






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































une coop qui rayonne

de l'Assemblée nationale à la suite de l'exercice de leur droit de vote. ... Compter sur un chez soi dans une habitation salubre et ..... Lamy estime que les coopératives ont tout à ..... (CCMP) célèbre cette année le 50e anniversaire du début de ... 

















 Télécharger le PDF 






 16MB taille
 2 téléchargements
 448 vues






 commentaire





 Report




















Des données sur nous et nos coopératives



TRAVAUX Le design entre dans les coops



Volume 5, numéro 10 – Automne 2018



ENQUÊTE



LE MAGAZINE DES MEMBRES DES COOPÉRATIVES D’HABITATION DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN



NOTRE-DAMEDE-FATIMA



UNE COOP QUI RAYONNE



EN SANTÉ OU MENACÉE, VOTRE COOP ?



SPÉCIAL 35e



SUPPLÉMENT DE 13 PAGES



35 ans, ça se fête !            



!      #*  ## 



  "   $ !#       



514 925-3211 1   



LussierDaleParizeau.ca/FECHIMM E



* Cer t aine s condi t ions s ’appliquent .



SOMMAIRE



Volume 5, numéro 10 Automne 2018



LE MAGAZINE DES MEMBRES DES COOPÉRATIVES D’HABITATION DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN



18



Une publication de la Fédération des coopératives d’habitation intermunicipale du Montréal métropolitain



37



Richard Audet



DIRECTION DE LA RÉDACTION



Louise Constantin RÉVISION



Marie-Lise Bergeron, Glenda Barrios, Grégory Brasseur, Luc Brisebois, Sophie Clerc, Louise Constantin, Julien Dion, Louis-Philippe Myre, Marcel Pedneault, Marie-Claude Séguin et Pierre-Benoit Tennier COLLABORATION



14 04 05 06



L’ÉDITO Les leçons d’une tornade LE MOT DU PRÉSIDENT Réflexions de fin de campagne



13 14



ENJEUX EN BREF Élections au Québec Grande marche pour le droit au logement



16 18



08



10 11



41



28



ENQUÊTE SUR LE PROFIL DES MEMBRES DES COOPÉRATIVES D’HABITATION Des données sur nous et nos coopératives COMITÉ AINÉS La FECHIMM lance un appel aux membres des coopératives d’habitation AVANTAGES COOP Des rabais sur les soins dentaires



CITÉCOOP /// 2



20



23



SUPPLÉMENT 35e ANNIVERSAIRE



26



ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE Pour assainir les préjugés…



Lucia Kowaluk Le parcours d’une femme remarquable La FECHIMM a souligné l’engagement de cette militante de la justice sociale et de l’environnement lors de l’AGA 2018. Dimitri Roussopoulos Des batailles à poursuivre Marcel Sévigny Une alimentation saine et variée, des liens sociaux resserrés



Des femmes de direction Dominique Raynauld, première coordonnatrice, et Monique Comtois-Blanchet, première directrice générale, témoignent des défis qui ont marqué l’organisation à travers différentes époques.



Les activités de l’été Retour en images sur les moments forts des activités organisées avec le soutien de la FECHIMM



31



34 28



PORTRAIT Notre-Dame-de-Fatima Une coop qui rayonne Avenue du Parc, au cœur du très branché quartier Mile-End, une communauté multiculturelle tissée serrée habite la Coopérative Notre-Dame-de-Fatima. Fiers de leur appartenance au mouvement coopératif en habitation, ses membres ne se limitent pas à bien gérer leurs immeubles.



35 36



37 38



En santé ou menacée, votre coop ? Au cours de son existence, la FECHIMM a été témoin de la faillite de plusieurs coopératives qui n’avaient pas réussi à viabiliser leurs projets d’habitation. Réflexions sur cette situation préoccupante et cartographie des facteurs menant à l’échec ou à la réussite d’une coopérative d’habitation. FORMATION L’éducation est l’arme la plus puissante que l’on puisse utiliser pour changer le monde. ÉTUDE SUR LA GOUVERNANCE DES COOPÉRATIVES D’HABITATION À la recherche des bonnes pratiques CAISSE D’ÉCONOMIE SOLIDAIRE L’engagement en faveur du développement durable, un engagement coopératif PRÉSENCE DES FEMMES, POUVOIR DES FEMMES On passe à l’action ! COMITÉ FEMMES La FECHIMM adopte la déclaration de principes pour prévenir et éliminer les violences faites aux femmes



Arnau Cunties Farràs, Justin Bulota et Jean-Pierre Lacroix PHOTOS



Designer pompier GRAPHISME



41 42



43



PLANIFICATION ET TRAVAUX Le design entre dans les coops CONSEILS EXPRESS Précisions concernant la légalisation du cannabis Quel est le délai raisonnable pour aviser la coopérative d’un déménagement ? ASSURANCES Pourquoi transiger avec un courtier d’assurance ?



Impart Litho



IMPRESSION



14 000 exemplaires TIRAGE



10 $ /an + TPS et TVQ ABONNEMENT



Hasnaa Fachtag 514 843-6929, poste 242 [email protected] VENTES PUBLICITAIRES



[email protected]



QUESTIONS ET COMMENTAIRES



Fédération des coopératives d’habitation intermunicipale du Montréal métropolitain 7000, avenue du Parc, bureau 206 Montréal (QC) H3N 1X1 Téléphone : 514 843-6929 Télécopieur : 514 843-5241 Site web : fechimm.coop Courriel : [email protected] ÉDITEUR



Marcel Pedneault



DIRECTEUR GÉNÉRAL



Luc Brisebois PRÉSIDENT



Dépôt légal Bibliothèque et Archives nationales du Québec Bibliothèque nationale du Canada – ISSN 2202-7603



Automne 2018 /// 3



L’ÉDITO >



LE MOT DU PRÉSIDENT >



LES LEÇONS D’UNE TORNADE



RÉFLEXIONS DE FIN DE CAMPAGNE Avant toute chose, je souhaite que vous ayez pu profiter d’un vrai répit estival partagé avec ceux qui vous sont proches. Bien que cela paraisse aller de soi, encore trop de gens, dans notre société « riche », ne bénéficient pas d’une période de vacances digne de ce nom.



Militants du comité d’action politique, salariés et membres du CA de la FECHIMM se sont efforcés de concert avec nos alliés des mouvements populaires, coopératifs et syndicaux durant la période électorale de faire avancer les positions de la FECHIMM en matière de coopération, de logement social et plus largement de justice sociale.



Au moment d’écrire ces lignes, nous sommes à la veille d’un vote qui déterminera lequel des partis politiques en lice se verra confier le mandat de gouverner en notre nom le Québec durant les quatre prochaines années. Considérant le caractère désuet de notre système politique, on peut déjà affirmer que, quel que soit le résultat de ce scrutin, la majorité des Québécois « perdront leurs élections » et pour bon nombre, ne seront pas représentés au sein de l’Assemblée nationale à la suite de l’exercice de leur droit de vote.



Les six principaux enjeux autour desquels s’est articulée l’action politique de la FECHIMM au cours de la campagne s’appuient sur la volonté des membres. Les mesures réclamées pour favoriser le développement du modèle et la rénovation des coopératives, tout comme celles touchant une fiscalité différenciée, l’accès aux sommes versées au Fonds québécois d’habitation communautaire (FQHC) et des moyens pour lutter contre toutes les formes de violence envers les femmes répondent à des besoins concrets.



Durant quatre ans, la bonne gestion des affaires de l’État et la garde du bien commun seront pour une bonne part retirées des mains des citoyens et confiés à la garde de lointains représentants et représentantes, qui jusqu’aux prochaines élections, auront finalement bien peu de comptes à rendre à leurs commettants.



À la fin de cette campagne, il faut lucidement retenir que les enjeux de la coopération, du logement social et de la lutte aux inégalités sociales (tout comme d’autres questions d’une importance fondamentale telles que l’environnement et la culture) sont des parents pauvres des programmes des partis politiques, à la notable exception de Québec solidaire qui se commet nettement plus que les autres en plaçant ces questions au cœur même de son programme politique et des ses engagements électoraux.



Chers amis, coopérantes et coopérants,



Compter sur un chez soi dans une habitation salubre et sécuritaire est d’une importance qu’on oublie trop souvent. Quand un sinistre comme celui qui a frappé l’Outaouais le 21 septembre se produit, les perspectives changent toutefois. La perte de son foyer constitue une épreuve extrêmement douloureuse pour les quelque 1700 résidents de Gatineau qui se sont retrouvés à la rue suite à la tornade.



Dans leur malheur, ces femmes et ces hommes ont au moins pu compter sur la solidarité de la communauté locale qui s’est fortement mobilisée. La FECHIMM a aussi exprimé sa solidarité aux deux coopératives de Gatineau touchées par les évènements météorologiques extrêmes, dont la Coop Reboul particulièrement affectée. Elle a également offert son soutien par l’intermédiaire de son partenaire dans la région. On ne peut que souhaiter beaucoup de courage aux membres des coopératives touchées et à tous les locataires qui ont perdu leur logement.



La leçon la plus directe à tirer de ces évènements malheureux est certes l’importance primordiale de disposer d’une couverture d’assurance adéquate, autant pour les immeubles appartenant aux coopératives que pour les biens des locataires, mais elle n’est pas la seule.



Face à ce constat, la FECHIMM, inspirée par le travail accompli depuis 35 ans par les femmes et les hommes qui ont construit la Fédération et le mouvement (page 13), demeure un vecteur de solution capable d’innover pour ses membres et les milliers de ménages qui se logent en coop.



L’importance de tisser des liens sociaux forts au sein de nos communautés, comme le font des membres de la Coop Le Peuplier de Pointe-Saint-Charles au sein du Bâtiment 7 et de l’épicerie Le Détour (page 18) est certainement un excellent moyen de cultiver la solidarité essentielle pour faire face à des catastrophes comme celle qui a déferlé sur le quartier Mont-Bleu à Gatineau.



Les besoins particuliers et variés des membres qui composent l’effectif des coopératives (femmes, ainés, nouveaux arrivants, familles, personnes seules, ménages à faible revenu…) nécessitent des actions vigoureuses et adaptées aux défis qui nous interpellent.



L’exemple de la coopérative Notre-Damede-Fatima (page 28), dont les membres s’investissent non seulement dans leur coop, mais aussi dans le mieux-être de leur communauté est également source d’inspiration.



VOS RÉACTIONS



Lettres, courriels, messages Facebook, Tweets… On aime vous lire. Faites-nous part de vos commentaires à [email protected].
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Les caprices météorologiques, bien que réels, ne constituent pas la seule source de danger pour nos coopératives. Certaines se trouvent aujourd’hui menacées non seulement par la piètre qualité de leurs bâtiments, mais également par les difficultés qu’éprouvent leurs membres à assumer adéquatement la gouvernance de leur entreprise collective (page 31).



La formation, sans être une panacée à tous les problèmes, n’en demeure pas moins un ingrédient essentiel à la réussite du mouvement. C’est pourquoi nous poursuivons nos efforts pour la placer encore plus au centre de nos interventions (page 34). L’information est aussi capitale dans nos efforts pour soutenir et promouvoir un mode d’habitation solidaire et durable au cœur de notre idéal d’une société plus juste. J’espère donc que vous trouverez dans ce numéro du CITÉCOOP matière à alimenter sans cesse la réflexion nécessaire à l’évolution de notre mouvement. Bonne lecture, MARCEL PEDNEAuLT Directeur général



Durant quatre ans, la bonne gestion des affaires de l’État et la garde du bien commun seront pour une bonne part retirées des mains des citoyens et confiées à la garde de lointains représentants et représentantes qui, jusqu’aux prochaines élections, auront finalement bien peu de comptes à rendre à leurs commettants.



Dans ce système déficient, la place occupée par la société civile avant, pendant et après les élections, notamment à travers l’action de ses divers groupes et regroupements en fonction de différents enjeux et des préoccupations concrètes des citoyens vécus au niveau « du plancher des vaches », sera malheureusement bien mince. La FECHIMM, en tant que plus importante fédération de coopératives d’habitation au Québec et au Canada, s’emploie en fonction des priorités déterminées démocratiquement par ses membres et des valeurs de notre mouvement à jouer son rôle de promoteur et de « chien de garde ».



Quel que soit le résultat de ces élections, une certitude demeure : les partis politiques ayant réalistement une chance de former le prochain gouvernement du Québec ne nous feront pas de cadeaux au cours des mois, voire des années à venir. Il nous faudra sans doute faire preuve d’encore plus de convictions et de combativité dans la défense de notre modèle et des valeurs qu’il porte. Solidairement, LuC BRISEBOIS Président du conseil d’administration Automne 2018 /// 5



ENJEUX EN BREF >



ENJEUX EN BREF >



ÉLECTIONS QUÉBEC 2018



INCERTITUDES AUTOUR DE L’AVENIR DU LOGEMENT SOCIAL AVEC L’ÉLECTION D’UN GOUVERNEMENT CAQUISTE MAJORITAIRE



L’élection majoritaire d’un gouvernement issu de la Coalition Avenir Québec, le seul parti qui n’a pris aucun engagement formel à poursuivre le développement du logement social, est source d’incertitudes et d’inquiétudes pour la FECHIMM. Au lendemain de l’élection du 1er octobre, au moment de mettre sous presse, plusieurs questions demeurent. Les projets du nouveau gouvernement vs les demandes des coopératives d’habitation



Le parti de François Legault s’est engagé à réaliser les quelque 14 000 unités déjà engagées dans le programme AccèsLogis, mais en attente de réalisation faute de fonds suffisants. Il n’a toutefois pas soufflé mot sur l’avenir du programme. Lors du débat organisé par la FECHIMM et la FOHM, le député de Blainville, Mario Laframboise, a invité les acteurs du logement à s’assoir avec le nouveau gouvernement dans les 100 premiers jours du mandat pour trouver collectivement des solutions.



Il a également évoqué la création d’un fonds de rénovation disponible pour tout type d’immeubles et s’est montré ouvert à déposer un projet de loi permettant aux villes de revoir elles-mêmes leur fiscalité. La FECHIMM souhaitera assurément prendre part aux discussions à venir avec le nouveau gouvernement afin de faire valoir les intérêts de ses membres et l’importance de poursuivre le développement du réseau de l’habitation coopérative.



LES COOPÉRATIVES D’HABITATION EN CAMPAGNE



La FECHIMM a pris part à la campagne électorale en portant les six priorités établies par l’assemblée générale des membres. Les demandes des coopératives d’habitation touchaient l’amélioration du programme AccèsLogis, la réservation de terrains et de bâtiments pour le développement de nouvelles coopératives, des subventions pour la rénovation du parc immobilier, un statut fiscal différencié, la préservation du Fonds québécois d’habitation communautaire et la lutte contre toutes les formes de violences envers les femmes.



//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////



DÉBAT ÉLECTORAL SUR LE LOGEMENT COMMUNAUTAIRE Trois des quatre principaux partis ont pris part au débat électoral organisé conjointement par la FECHIMM et la Fédération des OSBL en habitation (FOHM), le 19 septembre. Marlène Lessard de Québec solidaire, Carole Poirier du Parti Québécois et Mario Laframboise de la Coalition Avenir Québec ont fait part des intentions de leur formation en matière de logement communautaire. Les panélistes ont répondu aux questions des fédérations et du public présent. Pour sa part, le Parti libéral a choisi de ne pas déléguer de représentant au débat.



DÉBAT ÉLECTORAL sur le logement communautaire



////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////



MARCHE DE VILLES EN VILLAGES POUR LE DROIT AU LOGEMENT La FECHIMM a donné son appui à la marche du FRAPRU d’Ottawa à Québec pour le droit au logement, tenue du 2 au 29 septembre. Des membres des coopératives d’habitation ont aussi pris part aux activités organisées lors du passage de la marche à Laval et à Montréal. Benoit Gagné, trésorier de la FECHIMM, a pris la parole lors du rassemblement tenu le 13 septembre au parc Athéna dans le quartier Parc-Extension. Il a salué les marcheuses et marcheurs et réitéré les demandes des coopératives d’habitation dans le cadre de la campagne électorale au Québec. Il a aussi interpelé le député local, le premier ministre Justin Trudeau, pour l’inciter à respecter son engagement à maintenir les subventions aux ménages à faible revenu, évoquant la situation des membres de coopératives dont la convention est échue. Deux membres de coopératives en situation de handicap ont livré un témoignage éloquent lors de la journée de la marche consacrée à l’accessibilité universelle. Julie Lefebvre, vice-présidente de la Coop Village Cloverdale, et Dominique Marsan, de la Coop Stadacona, ont expliqué comment l’obtention d’un logement adapté a facilité leur vie sur le plan physique et leur a permis de s’impliquer activement comme citoyennes et comme gestionnaires de leur coop. CITÉCOOP /// 6
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PROFIL SOCIOÉCONOMIQUE DES MEMBRES >



PROFIL SOCIOÉCONOMIQUE DES MEMBRES >



DES DONNÉES SUR NOUS ET NOS COOPÉRATIVES Alors que le rapport complet est attendu cet automne, de premiers résultats de l’enquête sur le profil socioéconomique des membres des coopératives d’habitation, menée à la fin 2017, ont été transmis à la FECHIMM par la Confédération québécoise des coopératives d’habitation.



TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES COOPÉRATIFS



REVENU ANNUEL MOYEN BRUT DES MÉNAGES



2,19



33 646$



personnes



COMPOSITION DES MÉNAGES



457 membres de coopératives du territoire du Montréal métropolitain ont répondu aux 35 questions du sondage. Celles-ci couvraient trois grands thèmes : les caractéristiques de l’immeuble et du logement, la coopérative d’habitation et des données personnelles (revenu, composition du ménage, niveau de scolarité…).



ÂGE MOYEN



3%



Couple marié ou en union libre avec 1 ou plusieurs enfants à charge



Nous vous proposons un aperçu du portrait régional qui se dégage de cette sixième enquête depuis 1987.



SEXE DES MEMBRES



23%



40%



Famille monoparentale ayant à sa tête un homme



13%



Personne vivant seule



Famille monoparentale ayant à sa tête une femme



ACCÈS AUX MOYENS DE COMMUNICATION



LIEU DE NAISSANCE



8% Autres



12%



Couple sans enfant à charge



LOYER MOYEN



528,61$ par mois



%



%



60



40



femmes



hommes



51,2 ans



SCOLARITÉ



% 4 Études secondaires non complétées



%



68



31



ailleurs



Internet



25%



14%



Diplôme d’études secondaires



Autres



32 Diplôme d’études collégiales ou professionnelles



Téléphone Abonnement télé cellulaire



64%



1



2



3



4



Compte Facebook



chambre



chambres



chambres



chambres



428,71$



530,18$



609,71$



712,39$



IMPLICATION DANS AU MOINS UN COMITÉ



NOMBRE D’HEURES CONSACRÉES CHAQUE MOIS À LA COOP (MOYENNE)



8%



44% Salarié-e



25% %



47%



BESOINS EN RÉPARATION



OCCUPATION PRINCIPALE



% 36 Diplôme
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%



Canada



Étudiant-e



universitaire



88% 79%



25%



Retraité-e



9% Travailleur-euse autonome



Le total des pourcentages présentés peut différer de 100 %, les données ayant été arrondies afin d’en faciliter la présentation.



35% 40%



Réparations Réparations Entretien mineures majeures régulier



79%



10,92 heures
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VIE ASSOCIATIVE >



AVANTAGES COOP >



Comité ainés



LA FECHIMM LANCE UN APPEL AUX MEMBRES DES COOPÉRATIVES D’HABITATION Partant du constat que, malgré leurs expertises, les ainés sont souvent mis à part au sein des coopératives, l’assemblée annuelle 2018 a adopté une résolution demandant à la FECHIMM de former un comité ainés. Celui-ci aura pour mandat d’ouvrir des pistes de réflexion afin de favoriser le mieux-être des ainés dans les coopératives. La FECHIMM invite les membres des coopératives souhaitant participer aux travaux du comité à se manifester.



Pour signifier votre intérêt à vous joindre au comité ainés, communiquez avec la FECHIMM au 514 843-6929, poste 221, ou par courriel à [email protected].



Avocats



s.e.n.c.r.l.



Me Michel Cossette Me Andrée Dolan Me Audrey Pinel-Chouinard Me Camille Desrosiers



240, rue St-Jacques, bureau 900 Montréal (Québec) H2Y 1L9 Tél. : 514.842.1771 • Téléc. : 514.842.9759 [email protected]
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L’ENJEU SELON L’INSTIGATRICE DE LA RÉSOLUTION Dominique Lamy, membre de la Coopérative L’inattendue depuis 12 ans, est l’instigatrice de la résolution adoptée à l’AGA 2018. Je n’ai pas soumis cette proposition par rapport à mon vécu en coopérative avec des personnes ainées. C’est plus ma préoccupation pour l’avenir des personnes de 60 ans et plus qui m’a motivée. Je trouve qu’on n’a pas notre place. Moi j’ai 55 ans, je sais que je vais me rendre là, mais je n’ai pas envie de me faire tasser et je n’ai pas envie qu’on tasse personne, dit-elle. Toute la société sait qu’on s’en va vers une grande proportion d’ainés. Il faut qu’on trouve une juste place à ces gens, pas dans des CHSLD ou des endroits comme ça. S’ils vivent en coopérative, ils peuvent vieillir en coopérative. Il faut les aider à vouloir rester en coopérative, poursuit-elle. Pour trouver les solutions qu’impose le phénomène du vieillissement de la population, le comité doit se mettre en mode écoute, pense-t-elle. En premier lieu, il faut que les personnes concernées soient là, c’est elles qu’il faut écouter pour commencer. Après, on bâtira. On ne va pas parler à leur place. Parmi les idées qui lui semblent les plus susceptibles de favoriser le maintien des ainés en coopérative, Dominique Lamy évoque notamment la participation qu’il faut



repenser. Il faut décloisonner tout ça, dit-elle, convaincue qu’une approche par affinités serait plus efficace. Je pense que ça part de là, que ce soit pour les ainés ou pour n’importe quel membre, il est préférable de demander aux gens ce qui les intéresse et de décloisonner les comités s’il le faut. Il y a beaucoup plus d’élan, de création et de liberté. Ça avance beaucoup mieux que de dire : toi, tu vas faire ça ou tu vas être dans tel comité. Ça ne marche pas, selon moi. Des mesures doivent aussi être prises pour assurer le mieux-être des personnes en perte de mobilité. Ça veut dire concrètement de se mettre d’accord pour qu’une personne qui habite un deuxième étage et qui commence à perdre un peu de mobilité puisse déménager au premier, dit-elle.



CONCOURS « 35 ANS, ÇA SE FÊTE! »



AVANTAGES COOP



LA COOP BENNY FARM REMPORTE LE PRIX DE 2 500 $



DES RABAIS SUR LES SOINS DENTAIRES



SUR LA PHOTO (DE GAUCHE À DROITE) : SERGE MELOCHE (DIRECTEUR – RELATIONS CLIENTS ET DÉVELOPPEMENT DE LUSSIER DALE PARIZEAU), MINA BAIICHE (DIRECTRICE DES COMPTES DE LUSSIER DALE PARIZEAU), JULIE CORMIER ET SHARON BRACKLEY (REPRÉSENTANTES DE LA COOPÉRATIVE BENNY FARM) ET HASNAA FACHTAG (CONSEILLÈRE À LA PROMOTION ET AU DÉVELOPPEMENT DE L’AVANTAGE MEMBRE DE LA FECHIMM).



La Coopérative d’habitation Benny Farm dans l’arrondissement Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce a remporté le prix de 2 500 $ en argent remis dans le cadre du concours « 35 ans, ça se fête ! », organisé par Lussier Dale Parizeau, courtier du programme ASSuRANCES COOP, exclusif aux coopératives membres de la FECHIMM.



GAGNANTS DU CONCOURS ADHÉSION 2018 Deux coopératives ont aussi remporté des prix dans le cadre du concours Adhésion 2018 de la FECHIMM. La Coopérative Côte-de-la-Visitation s’est mérité 500 $ en crédits pour des achats de produits et services chez des partenaires du programme AVANTAGES COOP. La Coopérative Le Peuplier de Pointe-SaintCharles a pour sa part gagné 300 $ pour l’organisation d’une fête communautaire.



La FECHIMM et les cliniques de soins dentaires Le Dentiste ont conclu un partenariat permettant aux titulaires de la carte AVANTAGES COOP, exclusive aux membres des coopératives d’habitation regroupées au sein de la Fédération, de bénéficier de rabais et d’autres avantages dans les cliniques du groupe. Les membres des coopératives n’ont ainsi aucuns frais à débourser pour l’ouverture d’un dossier comprenant un examen bucco-dentaire complet, toutes les radiographies pertinentes y compris une radiographie panoramique et une évaluation des besoins s’il y a lieu. Des tarifs réduits sur les traitements de détartrage et de nettoyage font également partie des avantages prévus dans l’entente.



POUR BÉNÉFICIER DE CETTE OFFRE EXCLUSIVE Les membres doivent présenter leur carte Avantages COOP lors du rendez-vous et payer les honoraires requis. Des plans de paiement et de financement (sur approbation de crédit) sont aussi disponibles pour des soins majeurs. Le Dentiste offre ses services de dentisterie abordable pour toute la famille à partir de cinq cliniques dans la région montréalaise : LaSalle, Pointe-aux-Trembles, Mercier – Hochelaga-Maisonneuve, Mont-Royal et Châteauguay. Pour plus de renseignements, consultez le fechimm.coop/ le-dentiste.



Plus globalement, Dominique Lamy estime que les coopératives ont tout à gagner à favoriser le maintien des ainés dans leur milieu de vie. Dans notre société, on se prive de tellement de belles relations et de savoir en les écartant. Ce n’est pas possible de vivre comme ça, parce qu’aussitôt qu’on fait des amalgames, des jeunes, des enfants, des vieux, on se rend compte qu’il se passe quelque chose et ça casse l’isolement, résume-t-elle.
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35e ANNIVERSAIRE >



CENTRE DE SERVICES INFORMATIQUES POUR LA COMMUNAUTÉ



Le Fonds national de co-investissement pour le logement Cet investissement de 13,2 milliards de dollars aidera les personnes ayant les besoins les plus criants et favorisera des collectivités inclusives, durables et abordables.



BOUTIQUE À MONTRÉAL



BOUTIQUE EN LIGNE



Appareils reconditionnés, performants, à petit prix.



  



Ce fonds dédié à la construction de nouveaux logements abordables et à la modernisation de logements existants, offre :



Le 35e anniversaire est l’occasion de se souvenir de la contribution des femmes et des hommes qui ont construit la FECHIMM et le mouvement, mais aussi de regarder vers l’avenir. Ce supplément présente également un survol des activités de l’été 2018.



des prêts à faible taux d’intérêt des contributions financières Les projets doivent satisfaire aux exigences minimales en matière de partenariats, de viabilité financière, d’abordabilité, d’efficacité énergétique et d’accessibilité.



ATELIER DE RÉPARATION



SOUTIEN EN LIGNE



Services garantis,      



     



   



Pour en savoir plus et faire une demande, veuillez visiter



schl-snl.ca/creeretreparer.



14 HOMMAGE



4820, RUE MOLSON, MONTRÉAL 514 596-2842 | INSERTECH.CA



LUCIA KOWALUK LE PARCOURS D’UNE FEMME REMARQUABLE La FECHIMM a rendu hommage à cette militante de la justice sociale et de l’environnement dans le mouvement des coopératives d’habitation et dans le milieu communautaire.



ILS ONT FAIT L’HISTOIRE. ILS CONTINUENT DE L’ÉCRIRE. Dimitri Roussopoulos, militant de la première heure du comité de citoyens et citoyennes de Milton Parc, et Marcel Sévigny, premier président de la FECHIMM, continuent de rêver à un monde meilleur. Chacun dans son quartier, les deux hommes sont toujours solidement engagés dans la lutte sociale pour placer l’économie au service des gens et non l’inverse.



16



18



LES ACTIVITÉS DE L’ÉTÉ Nous vous proposons de revenir en images sur les moments forts des activités organisées avec le soutien de la FECHIMM.



20 DES FEMMES DE DIRECTION Deux ex-dirigeantes de la FECHIMM témoignent des défis qui ont marqué l’organisation à travers différentes époques et de leur apport au développement de la Fédération.
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HOMMAGE > 35e ANNIVERSAIRE



HOMMAGE >



D’AUTRES ACCOMPLISSEMENTS



LUCIA KOWALUK



Cofondatrice du Centre d’écologie urbaine de Montréal (CEUM), Lucia Kowaluk a également contribué à la fondation d’un centre pour les sans-abri dans l’église Saint-James et à la création de Chambreclerc, un organisme qui fournit des appartements et des cuisines collectives pour des sans-abri. Elle s’est aussi impliquée dans des projets de logements sociaux, notamment pour des jeunes prostitués montréalais ainsi que dans la création du Centre communautaire Strathearn dans le quartier Milton Parc.



LE PARCOURS D’UNE FEMME REMARQUABLE La FECHIMM a rendu hommage à madame Lucia Kowaluk lors de l’AGA 2018. En cette année du 35e, le conseil d’administration désirait ainsi souligner l’engagement remarquable de cette militante de la justice sociale et de l’environnement dans le mouvement des coopératives d’habitation et dans le milieu communautaire en général. Membre de la coopérative Milton Parc, cette travailleuse sociale de formation d’origine américaine n’en était pas à sa première distinction. Sa contribution lui a déjà valu de nombreux prix, dont l’Ordre du Canada, l’Ordre national du Québec et le prix Thérèse-Daviau de la Ville de Montréal. Dans le mouvement coopératif, elle est surtout connue pour son engagement à partir de la fin des années 1960 dans la croisade épique du quartier Milton Parc, d’abord pour en empêcher la démolition, puis pour y réaliser la Communauté Milton Parc, la plus grande concentration de logements communautaires au Canada, avec 22 coopératives et 6 OSBL. Lucia Kowaluk et son conjoint Dimitri Roussopoulos
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Lucia Kowaluk n’a malheureusement pu recevoir son prix en main propre, son état de santé ne lui permettant pas d’assister à l’assemblée annuelle de la FECHIMM. Son conjoint, Dimitri Roussopoulos, a accepté la reconnaissance en son nom.



Cet honneur reçu des membres de la FECHIMM a beaucoup plus d’importance que l’Ordre du Québec et l’Ordre du Canada, car il vient de ses sœurs et de ses frères dans la grande lutte pour la justice sociale dans la société. Elle en est profondément touchée, disait-il. En entrevue avec le CITÉCOOP pour discuter du 50e anniversaire du Comité de citoyens de Milton Parc (voir page 16), il évoque la grande capacité à mobiliser et la ténacité de son épouse comme un élément fondamental du succès de la bataille citoyenne pour sauver le quartier. Après nos arrestations [59 personnes arrêtées en 1972 pour avoir occupé les bureaux du promoteur immobilier], tout le monde était découragé. J’ai dit à Lucia : il faut qu’on arrête, forget it, on a perdu, on va faire autre chose. Elle a dit non ! C’est elle qui a insisté sur le fait que la bataille n’était pas terminée. Elle a repris tout ça avec une stratégie intelligente. Elle était très optimiste vis-à-vis des individus. Elle pouvait mobiliser les gens comme ça ! Quand la SCHL s’est montrée prête à prendre sa décision sur notre projet, on nous a demandé ce que nous pouvions fournir comme preuve que la communauté appuyait notre démarche. Est-ce que vous pouvez nous présenter un texte signé par quelques personnes ?, nous a-t-on demandé. En 48 heures, Lucia, non seulement a fait circuler le texte, mais elle a réussi à obtenir 280 signatures pour appuyer la vision de ce qu’on voulait faire, relate-t-il.



Avant que sa santé ne se dégrade, Lucia Kowaluk était encore très impliquée dans sa communauté. En 2015, au sein de la Coalition communautaire Milton Parc pour l’accès au logement et à la santé, elle menait la lutte pour éviter que les deux hôpitaux du quartier, l’Hôtel-Dieu et l’Institut thoracique, ne soient pas simplement vendus à des intérêts privés (voir CITÉCOOP, volume 2, no 4, automne 2015). Elle militait pour qu’on y aménage des logements pour des personnes pauvres et des sans-abri. Au-delà des raisons morales, des raisons économiques devraient nous inciter à résoudre les problèmes de l’itinérance, disait-elle, notant que laisser une personne dans la rue coûte quatre fois plus cher à la société que de lui fournir un toit.



À LIRE COMMUNAUTÉ MILTON PARC : L’HISTOIRE D’HIER ET LE FONCTIONNEMENT D’AUJOURD’HUI En collaboration avec Carolle Piché-Burton, Lucia Kowaluk a dirigé en 2012 la publication d’un guide retraçant l’histoire de la Communauté Milton Parc et présentant une synthèse de la Déclaration de copropriété qui réunit les coopératives d’habitation et les OSBL regroupés au sein de ce syndicat unique. Le guide est disponible en ligne au www.miltonparc.org.



ILS ONT DIT… Cette dame est une figure historique quand on connait l’ampleur des luttes qu’elle a menées. La lutte de Milton Parc, qui a mobilisé beaucoup de personnes, a sauvé des centaines de maisons patrimoniales du pic des démolisseurs qui voulaient construire des tours. Ce fut un combat pour le droit au logement et la démocratie. Il est difficile de résumer l’ensemble de ses réalisations au cours de cinq décennies, car elle a été de tous les mouvements citoyens. LUC BRISEBOIS Président de la FECHIMM



Lorsque l’on côtoie Lucia Kowaluk, on est immédiatement inspiré par cette citoyenne engagée dans la transformation de son quartier, de la ville. Elle a une vision de l’écologie urbaine qui place la démocratie, les luttes sociales et l’humain au cœur de l’écosystème qu’est Montréal. Les répercussions de son engagement dépassent ses propres luttes, elles poussent d’autres citoyens à se réunir et à agir sur leur milieu de vie. VÉRONIQUE FOURNIER Directrice générale du Centre d’écologie urbaine de Montréal (Tiré du site web du CEUM)



Automne 2018 /// 15



ILS ONT FAIT L’HISTOIRE >



ILS CONTINUENT DE L’ÉCRIRE >



Dimitri Roussopoulos



DES BATAILLES À POURSUIVRE Le comité de citoyens et citoyennes de Milton Parc (CCMP) célèbre cette année le 50e anniversaire du début de la lutte qui allait mener à la création de la Communauté Milton Parc (CMP). L’un des militants de la première heure, Dimitri Roussopoulos, qui a combattu auprès de sa conjointe Lucia Kowaluk (voir page 14), veut profiter de l’anniversaire pour animer le débat. Manifestation et occupation des bureaux de location de Concordia Estate, en mai 1972.



À qui appartient le sol urbain et quel est l’engagement collectif des coopératives d’habitation face à l’objectif de l’économie sociale ? Telles sont, entre autres, les questions qu’il souhaite aborder dans le cadre d’une conférence, le 3 novembre prochain.



En 1968, quand le comité a été mis sur pied, c’était le début d’une grande mobilisation pour sauver le quartier menacé par des spéculateurs qui voulaient construire la soidisant ville du 21e siècle, se souvient Dimitri Roussopoulos. À l’époque, il y avait Sauvons Montréal qui est éventuellement devenu Héritage Montréal. Au-delà de ça, des comités citoyens se battaient pour les droits des locataires. Il y avait un mouvement très important contre la pauvreté à Montréal, dit-il.



« C’est très important qu’on



Le militant se rappelle notamment de l’occupation des bureaux du promoteur en 1972 qui avait conduit à l’arrestation de 59 personnes. L’évènement qui allait galvaniser le mouvement fait d’ailleurs l’objet d’une exposition au Centre canadien d’architecture (voir encadré). Il évoque aussi le long processus qui a conduit à la mise sur pied de la CMP. Ça a pris beaucoup de temps d’organiser les coopératives d’habitation et de mettre sur pied les différents OBNL, les 22 organismes qui constituent la CMP. C’est une fédération sur un fonds foncier, le plus grand en Amérique du Nord dans une ville. Le terrain nous appartient, même les ruelles nous appartiennent. Ça, c’est très exceptionnel. Quelles leçons peut-on tirer de cette lutte cinquante ans plus tard ? Dimitri Roussopoulos souhaite que son souvenir suscite un engagement plus profond dans le mouvement. D’après moi, les gens qui embarquent dans le mouvement coopératif entrent dans leur beau logement tout rénové et ferment la porte à clé. On oublie le monde dehors. Et ça, c’est malheureux. On a l’obligation à la FECHIMM et dans les organisations à la base de prendre la clé, d’ouvrir la porte et d’inviter ces gens



sensibilise les personnes aux vrais enjeux, à la vraie crise du logement qui continue et aux conditions sociopolitiques et culturelles qu’on doit changer pour assurer la sécurité qu’on cherche dans notre vie quotidienne.



»



à rejoindre la communauté autour d’eux, mais aussi la communauté « at large ». C’est très important qu’on sensibilise les personnes aux vrais enjeux, à la vraie crise du logement qui continue et aux conditions sociopolitiques et culturelles qu’on doit changer pour assurer la sécurité qu’on cherche dans notre vie quotidienne. Le combat n’est donc pas fini, croit-il, et le modèle de la CMP, une fiducie foncière gérée collectivement et de façon démocratique, pourrait très bien être reproduit ailleurs à travers la ville. Il y voit le meilleur moyen de pérenniser la vocation des coops et des OSBL d’habitation, en plus de lutter contre la spéculation immobilière. Dans une société où on célèbre la propriété privée comme une des grandes réalisations de notre civilisation, nous, dans les six ilots qui constituent la CMP, où vivent environ 1500 personnes dans la sécurité complète et dans un esprit d’engagement communautaire assez intéressant, on ne peut pas acheter et vendre. On veut argumenter en faveur de cette solution. Quand on parle du projet de l’Hôtel



MILTON PARC :



NOTRE RÉUSSITE À travers une sélection d’archives, le Centre canadien d’architecture (CCA) présente jusqu’au 17 février une exposition relatant la lutte citoyenne pour sauver le quartier menacé de démolition depuis la création du Comité de citoyens et citoyennes de Milton Parc en 1968. Cette lutte, souligne le CCA, s’inscrit dans une vision sociale ayant abouti à la création du plus grand projet en Amérique du Nord d’habitats coopératifs sans but lucratif, établi sur une fiducie foncière communautaire.



Dieu, un des modèles de gouvernance proposé, c’est Milton Parc, parce que si on empêche la spéculation, on ferme aussi la porte à beaucoup de corruption qui vient avec l’achat et la vente de propriétés dans une ville. Les coopératives ne devraient pas craindre de perdre leur autonomie dans une formule semblable, juge-t-il. Dans la CMP, les coops et les OBNL sont autonomes, parce qu’il y a un contrat social à la base, un contrat stipulant toutes les règles de ce qu’on peut faire et ne pas faire, incluant la politique de sélection. Dans ce contrat, la question de l’autonomie est garantie. L’administration de la CMP peut faire certaines choses, mais son pouvoir est limité, soutient-t-il. Se disant optimiste au fond du cœur, mais pessimiste dans son cerveau, il estime que lui-même et tout le mouvement ont la responsabilité de sonner la cloche, d’avertir les gens qu’on a des responsabilités morales et politiques de s’engager de continuer à changer les choses pour le mieux. C’est ce qu’il souhaite faire dans le cadre de la conférence que le Comité de citoyens et citoyennes de Milton Parc tiendra en novembre. Il y voit aussi l’occasion d’interpeler les membres des coopératives d’habitation à l’égard de leur engagement en faveur de l’économie sociale qui doit dépasser la mise en commun de leur intérêt pour le logement. Il cite en exemple les liens tissés par la CMP avec une ferme coopérative de produits biologiques qui vend ses produits chaque jeudi aux habitants du quartier. En faisant ça, on conteste l’ordre établi, la centralisation du pouvoir économique et politique qui existe dans notre société et qui est une vraie maladie. La question pour moi est : comment aller plus loin dans notre ville, nos quartiers et notre région ? On veut mettre le sujet sur la place publique pour en discuter et voir ce qu’on peut faire, si on veut travailler ensemble afin d’alimenter le débat qui continue dans certains quartiers, mais pas à travers toutes les coopératives à Montréal, déplore-t-il.



Pour plus d’information : www.cca.qc.ca CITÉCOOP /// 16



Crédit photo : Centre canadien d’architecture © David Miller
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ILS ONT FAIT L’HISTOIRE >



ILS CONTINUENT DE L’ÉCRIRE >



Marcel Sévigny



MARCEL SÉVIGNY PRÉSIDENT DE LA COOPÉRATIVE D’HABITATION LE PEUPLIER DE POINTE-SAINT-CHARLES



UNE ALIMENTATION SAINE ET VARIÉE, DES LIENS SOCIAUX RESSERRÉS



Dans le sud du quartier Pointe-Saint-Charles, une zone considérée comme un désert alimentaire, une nouvelle épicerie collective à but non lucratif, Le Détour, s’attaque aux effets nocifs d’une offre trop faible. Avec d’autres membres de sa coop, le premier président de la FECHIMM, Marcel Sévigny, s’implique dans ce projet visant à donner accès à la population locale à une alimentation saine et variée à prix abordable. Au-delà de cet enjeu important, il espère aussi des retombées positives sur le plan social par la création de liens entre les résidents du quartier au sein du Bâtiment 7, un centre autogéré par des groupes communautaires.



Le président de la Coopérative d’habitation Le Peuplier de Pointe-Saint-Charles, Marcel Sévigny, premier président de la FECHIMM en 1983, rêvait depuis longtemps de participer à la mise sur pied d’une épicerie collective à but non lucratif dans son quartier. L’acquisition par le Collectif 7 à nous du Bâtiment 7, un ancien atelier du CN, a permis la réalisation du projet. On s’est donné le défi d’ouvrir une épicerie dans un désert alimentaire, ce qui est un peu exceptionnel et osé, parce qu’il n’y a personne qui veut bouger là-dessus. Cette absence des grands de l’alimentation qui ne jugent pas ce secteur défavorisé suffisamment rentable a paradoxalement été un facteur positif pour le projet. Nous ça nous a permis de convaincre tous nos alliés du Bâtiment 7 que l’alimentation était un service CITÉCOOP /// 18



essentiel et donc d’avoir un loyer préférentiel dans le bâtiment. C’est une des composantes importantes de la baisse des coûts, dit-il. L’autre facteur contribuant aux prix abordables proposés par Le Détour est la forte implication des membres dans la gestion et l’exploitation de l’épicerie. Les salariés peuvent compter sur l’appui des quelque 180 membres déjà recrutés pour faire fonctionner l’épicerie. Ces derniers s’engagent à consacrer trois heures par mois au projet. Ils bénéficient en contrepartie d’un rabais de membre. En soutien direct, les membres peuvent travailler à la caisse, placer des produits sur les tablettes, nettoyer, faire des sandwiches à l’heure du midi, explique Marcel Sévigny. Ils peuvent également s’impliquer dans un des comités de transformation qui veillent à réduire le gaspillage en préparant des mets à emporter à partir des légumes en fin de vie ou contribuer à la gestion du Bâtiment 7 dont l’épicerie est membre. C’est sûr que c’est tout un défi à gérer, reconnait Marcel Sévigny. Même si l’épicerie est un OSBL pour des raisons pratiques, dont un accès plus facile à de possibles subventions gouvernementales, elle fonctionne selon des principes très similaires à ceux d’une coopérative. C’est le même principe qu’une coop même si c’est la forme d’OSBL. Le fait que ce soit des membres qui participent à la gestion de l’épicerie dans différents comités, c’est vraiment un modèle coopératif. Si la viabilité de l’épicerie est essentielle à sa survie, son objectif principal, outre de fournir



une alimentation saine à prix abordable est tout autre. Il consiste à créer du lien social dans la communauté. Actuellement, il y a une destruction assez systématique du lien social dans notre société, parce qu’on fait la promotion de l’individualisme. Toute la question du développement des condos en est une manifestation. Tout ça, c’est dans la philosophie du capitalisme et nous, nous sommes un peu à contre-courant, comme les coopératives. La question des liens sociaux ne peut pas se limiter à déplorer que les gens soient de plus en plus agressifs, se parlent moins. Il faut mettre en place les conditions pour qu’on puisse développer ces liens sociaux là. Les conditions, c’est, je dirais, le partage des responsabilités, l’entraide et la coopération. Et que ce soit organisé, que les gens trouvent que c’est avantageux d’être impliqué dans un projet, soutient-il. Pour resserrer les liens sociaux au sein de la communauté, Marcel Sévigny ne mise pas seulement l’épicerie. La vocation même du Bâtiment 7 sert l’objectif. Ça devient un peu comme l’ancien magasin général du 18e siècle qui était un lieu de rencontre, mais aussi le principal lieu de débat politique dans la société rurale du Québec. L’idée du magasin général est derrière le Bâtiment 7 au complet, explique-t-il.



UNE OFFRE ORIGINALE Avec son frigo communautaire extérieur, où les résidents du quartier peuvent venir s’approvisionner gratuitement en produits impropres à la vente, mais toujours sains, Le Détour se démarque des épiceries traditionnelles. À l’intérieur, la gamme de produits vendus ressemble toutefois à celle des autres marchés alimentaires. On essaie d’avoir des produits populaires auxquels les personnes qui fréquentent les supermarchés locaux sont habituées, raconte Marcel Sévigny. Des liens se créent aussi avec des producteurs présents au marché central où l’épicerie s’approvisionne en fruits et légumes en privilégiant les achats locaux. Outre une sélection standard, des fruits et légumes dits « moches » sont aussi proposés à la clientèle. Le Détour profite également de la force des grands pour refiler les économies à sa clientèle. À titre d’exemple, le pain, acheté dans une grande surface en paquets de trois sacs, est revendu à l’unité à la clientèle. Notre marge de profit établie à 25 % fait en sorte que la plupart des prix ici sont plus bas que dans les supermarchés, estime Marcel Sévigny. Pour plus d’information : epicerieledetour.org



LE BÂTIMENT 7 :



UNE FABRIQUE D’AUTONOMIE COLLECTIVE Vestige du passé industriel du quartier, le Bâtiment 7 ou B7 abrite actuellement, outre l’épicerie Le Détour, une microbrasserie, des ateliers de menuiserie et de mécanique pour autos et vélos, des ateliers d’art, de menuiserie et de mécanique, tous exploités par des organisations collectives. En se réappropriant le Bâtiment, le Collectif 7 à nous s’est donné pour objectif de le convertir en une fabrique d’autonomie collective,



un lieu de rassemblement alternatif accessible et bouillonnant de projets. Le collectif aspire à en faire un moteur de transformation culturelle, sociale, politique, économique et environnementale. Un CPE et un pôle alimentaire favorisant l’agriculture urbaine devraient notamment voir le jour dans les prochaines phases de conversion du bâtiment. Pour plus d’information : www.batiment7.org Automne 2018 /// 19



TÉMOIGNAGES >



TÉMOIGNAGES >



FEMMES DE DIRECTION DOMINIQUE RAYNAULD Première coordonnatrice



Bien peu de membres de coopératives d’habitation connaissent aujourd’hui Dominique Raynauld. La première coordonnatrice de la Fédération a pourtant fait sa marque au milieu des années 1980 en participant à la mise en place du service de soutien à la gestion et du premier programme d’assurance qui ont depuis contribué au développement de la FECHIMM.



TÉMOIGNAGES EN VIDÉO Vous pouvez en apprendre davantage sur la contribution de ces deux exdirigeantes au développement de la FECHIMM en visionnant de larges extraits de l’entrevue qu’elles nous ont accordées en cette année marquant le 35e anniversaire de la FECHIMM. fechimm.coop/video35
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Les femmes ont apporté une importante contribution au développement du mouvement coopératif en habitation, plusieurs dans l’ombre, mais d’autres dans des rôles de premier plan. Deux d’entre elles témoignent des défis qui ont marqué la Fédération à travers différentes époques et de leur apport au développement de l’organisation. C’est sa mère qui mènera Dominique Raynauld à devenir la première coordonnatrice de la FECHIMM. Je revenais du Mozambique, j’avais travaillé avec les coops là-bas. Je rédigeais mon mémoire de maitrise, j’avais de la misère, je tournais un peu en rond. Ma mère regardait le journal pour essayer de voir ce que sa fille désœuvrée pourrait bien faire. Un moment donné, elle découpe l’annonce de la FECHIMM, elle m’invite à souper et me met ça dans l’assiette en disant : ça, c’est pour toi !, se remémore-t-elle. Sa mère avait bien raison. Attirée par le volet habitation et la prise en charge prônée par le mouvement, elle obtient le poste même si elle ne connait personne dans le réseau. Marthe D’Amours, qui a travaillé à ses côtés, estime qu’elle a joué un rôle déterminant dans le développement de la Fédération. Dominique, c’était le cerveau. Si on ne l’avait pas eu, on n’aurait jamais décollé comme on a décollé comme fédération, soutient-elle. C’est à la faveur d’une subvention obtenue pour lancer le service d’aide à la gestion qu’elle a été recrutée. James McGregor et Marie-France Cloutier avaient monté ce programme-là avec un gros financement sur cinq ans. Le service, largement subventionné,



devait ensuite s’autofinancer, se souvient Dominique Raynauld. Quand je suis arrivée, il y avait, je pense, 35 coops, beaucoup de bénévolat, à peu près pas de services. C’était vraiment plus une association de représentation avec beaucoup de monde très engagé au CA, des GRT très actifs, dont certains revendiquaient tout le rôle de soutien. Je suis arrivée et j’ai dit : une fois les coops formées, c’est nous qui devons les soutenir. Il faut que j’aille chercher les gens des GRT pour qu’ils nous soutiennent là-dedans, pas qu’on se fasse la guerre. Le recrutement de Marthe D’Amours et de Sue Moorehead va aider la jeune fédération à relever le défi et à acquérir l’expertise nécessaire pour proposer ses services. On est allé chercher des membres avec ça. De quatre, nous étions passés à 12 ou 13 employés quand j’ai quitté. Dominique Raynauld a aussi participé à la mise sur pied du premier programme d’assurance de la Fédération. C’est malade comment on a travaillé, on était quatre ou cinq, on a tout inventé. Ça n’existait pas des logiciels à l’époque, on faisait tout à la mitaine, dit-elle.



(suite à la page 22)



MONIQUE COMTOIS-BLANCHET Directrice générale 1991-1998



EN VIDÉO



D’AUTRES DIRIGEANTES QUI ONT MARQUÉ L’HISTOIRE FRANCINE NÉMÉH Directrice générale de 2012 à 2015 Francine Néméh a dirigé la FECHIMM au cours d’une période tumultueuse qui a vu la Fédération se désaffilier de la Confédération québécoise des coopératives d’habitation (CQCH). Elle renouait alors avec le mouvement après avoir vécu une dizaine d’années en coop. Fière de son bilan et convaincue de la pertinence du modèle, elle évoque des expériences enrichissantes, mais aussi certaines illusions perdues.



MARIE-FRANCE CLOUTIER Première présidente Première femme à accéder à la présidence de la Fédération, Marie-France Cloutier se remémore le chantier de sa coop qu’elle a géré, la naissance de la FECHIMM et ses débuts difficiles sur le plan financier. Elle parle aussi de son implication dans le développement du secteur de la formation et de l’importance qu’a eue son expérience coopérative sur son développement personnel et professionnel.



Monique Comtois-Blanchet est devenue en 1991 la première directrice générale de la FECHIMM. À ce titre, elle a opéré une restructuration administrative voulue par le CA de l’époque afin de donner une direction plus forte à la Fédération. Son parcours illustre bien l’impact positif et formateur de son implication dans le mouvement coopératif.



Monique Comtois-Blanchet connaissait déjà bien la réalité des coopératives d’habitation lorsqu’elle accède à la direction générale de la FECHIMM. Elle avait participé, à titre de membre, à la fondation de la coopérative Oserake, la deuxième à voir le jour dans le quartier HochelagaMaisonneuve. Elle avait aussi soutenu au cours des treize années précédentes, comme employée du GRT HM, la réalisation de la plupart des projets coopératifs dans le quartier. Au sein du GRT, la femme, qui était retournée aux études après avoir élevé sa famille, a gravi tous les échelons. J’ai commencé à travailler comme secrétaire et j’ai occupé tous les postes : en animation, comme chargée de projets et comme coordonnatrice dans les dernières années, dit-elle. Monique Comtois-Blanchet cherchait à relever un nouveau défi lorsqu’elle postule à la direction générale de la Fédération. Elle en avait assez de la coordination à trois têtes au GRT et voulait se prouver à elle-même qu’elle était capable de diriger un organisme. La fédération dont elle prend la direction est en mutation. une grande réflexion menée par le conseil d’administration le conduit à remettre en question le modèle de gestion égalitaire jusqu’alors appliqué. Le conseil considérait que la FECHIMM, pour se développer, devait avoir une autre structure : une gestion participative, mais avec une direction claire et nette, raconte-t-elle. Dès le départ, elle doit composer avec des difficultés sur le plan des relations de travail découlant de la restructuration. Trois ou quatre mois après mon arrivée, les employés ont décidé de se syndiquer. C’était une démarche que je n’avais jamais vécue. Je n’étais pas contre en soi, mais ça m’a amené des difficultés, parce que la FECHIMM avait besoin d’être restructurée dans toute son organisation administrative, dit-elle, notant que ce défi va ralentir l’essor de la fédération. Cela n’empêche pas l’organisation de travailler afin d’augmenter la participation des coopératives aux structures de la fédération. Beaucoup de coopératives adhéraient, mais on ne les voyait pas souvent. J’ai beaucoup travaillé avec les membres du conseil à développer la participation parce que je trouvais important que les membres des coops s’approprient leur fédération et que lors des assemblées, ce ne soit pas un petit noyau qui vienne définir toutes les orientations. Pour relever ce défi, la directrice générale mise sur son important réseau au sein du quartier Hochelaga-Maisonneuve où se concentre une forte proportion de coopératives. C’était un terreau plus facile, parce que j’avais des entrées, dit-elle. La contribution d’autres leaders dans les différents quartiers va contribuer à l’atteinte de l’objectif. Au nombre de ses réalisations, elle est particulièrement fière d’avoir réussi à recréer un esprit de travail communautaire au sein de l’équipe, après les difficultés rencontrées lors de la syndicalisation du personnel. Quand je suis partie et que j’ai passé la direction à André Noël, il y avait une équipe forte et solide qui permettait de poursuivre le développement, dit-elle. Automne 2018 /// 21



35e >



DES FEMMES DE DIRECTION >



DOMINIQUE RAYNAULD, Première coordonnatrice



(suite de la page 21)



Elle se souvient aussi d’une époque marquée par une gestion collective très égalitaire où les membres du conseil d’administration jouaient un rôle de premier plan dans la gestion courante de l’organisation. C’était un CA qui avait monté la FECHIMM presque sans employés. Ils avaient beaucoup de mérite et d’expérience, ils savaient faire les choses, ils écrivaient les mémoires, des politiques, des plans d’action. Une de mes fonctions ça a été de bien clarifier les rôles et d’évoluer vers un CA plus politique, dans les grandes orientations et moins dans les opérations quotidiennes. Dominique Raynauld se rappelle également les débats parfois orageux qui avaient cours au conseil d’administration. On débattait de la place de la fédération, de son rôle, de ce qui devait appartenir à la fédé, aux GRT ou aux membres… Chacun avait des points de vue importants, fascinants. J’essayais de rallier tout le monde, relate-t-elle, fière, trois décennies plus tard, d’avoir contribué à articuler la vision des membres du CA de la fédération naissante.



Avocats



Nous partageons avec vous toute la joie et le sentiment d’accomplissement d’avoir atteint un plateau aussi prestigieux. Nous souhaitons à la FECHIMM et au mouvement coopératif plusieurs autres années de succès et de coopération.



LES ACTIVITÉS DE L’ÉTÉ



de son rôle, de ce qui devait appartenir à la fédé, aux GRT ou aux membres… Chacun avait des points de vue importants, fascinants. J’essayais de rallier tout le monde.



»



Pour célébrer son 35e anniversaire, la FECHIMM a fait le choix d’une programmation diversifiée et décentralisée. une série d’activités sur le terrain des coopératives, organisées avec le soutien de la Fédération, et une escapade dans les Laurentides ont marqué la saison des festivités. Nous vous invitons à revire en images les moments forts de l’été.



« La SCHL félicite la FECHIMM pour ses 35 années d’engagement et d’action dans l’habitation coopérative pour la grande région métropolitaine de Montréal. Le travail réalisé année après année fait une réelle différence dans la vie des gens. Que la suite soit empreinte de succès ! »



s.e.n.c.r.l.



Nous désirons souligner les loyaux services que la FECHIMM rend à ses membres et ses contributions importantes à la croissance et au progrès du mouvement coopératif depuis 35 ans.
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« On débattait de la place de la fédération,



Services juridiques pour les coopératives d’habitation



Toutes nos félicitations à la FECHIMM pour ses 35 ans de soutien au mouvement coopératif !



Éric McDevitt David Associé



Jonathan Bachir-Legault Avocat



Frédéric Legendre



Avocat



514 954 0440 | [email protected] | municonseil.com



16 JUIN e



30 ANNIVERSAIRE DE LA COMMUNAUTÉ MILTON PARC La Communauté Milton Parc a célébré son 30e anniversaire et la Fête des Voisins en investissant les rues et ruelles du quartier pour y tenir une variété d’activités tout au long de la journée (spectacle, animation, bazar…). Différents organismes du quartier et la FECHIMM ont participé à l’évènement qui s’est conclu par un grand souper communautaire dans la rue et un bal dansant.



7 JUILLET



ESCAPADE AU DOMAINE DU LAC BLEU En cette journée internationale des coopératives, une cinquantaine de membres de coopératives d’habitation ont accepté l’invitation de la FECHIMM. Ils et elles sont partis pour une escapade d’une journée à Saint-Hippolyte dans les Laurentides. Les membres ont été accueillis au camp de vacances familial Domaine du Lac Bleu, nouveau partenaire du programme Avantages COOP, qui propose des offres avantageuses aux membres des coopératives d’habitation regroupées à la FECHIMM. Pour plus de détails : fechimm.coop/domaine-du-lac-bleu
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LES ACTIVITÉS DE L’ÉTÉ >



LES ACTIVITÉS DE L’ÉTÉ >



18 AOÛT e



2 SEPTEMBRE



30 ANNIVERSAIRE DE LA COOP ANDERSON



35e ANNIVERSAIRE DE LA COOP NOTRE-DAME-DE-FATIMA



La Coopérative d'habitation Anderson a souligné son 30e anniversaire de fondation, le samedi 18 août, en organisant un grand barbecue collectif. La coop du centre-ville a également dévoilé trois plaques commémoratives sur les immeubles patrimoniaux qu’elle gère pour le compte de la SHDM dans les rues Jeanne-Mance, de la Gauchetière O. et Anderson.



La pluie est venue freiner l’élan des membres de la Coopérative Notre-Dame-de-Fatima qui souhaitaient célébrer le 35e anniversaire de la coop et celui de la FECHIMM en se joignant à ses voisins, créateurs d’une ruelle verte intégrée au cœur de son quartier multiethnique. La fête s’est déplacée à l’intérieur. Les membres ont marqué l’occasion en plaçant divers objets et documents dans une boîte à souvenirs qu’ils ouvriront lors du 50e anniversaire de la coop en 2033.



14 AOÛT



GRANDE JOURNÉE COMMUNAUTAIRE À LA COOP VILLAGE CLOVERDALE



///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 16 SEPTEMBRE



La FECHIMM a participé à la grande journée communautaire annuelle de la Coopérative Village Cloverdale dans le quartier Pierrefonds. La coop a notamment célébré sa grande diversité culturelle en tenant sa fête des nations. Les participants ont aussi pu s’adonner à une variété d’activités sportives et culturelles en plus de déguster les mets préparés par des membres. La FECHIMM a profité de l’occasion pour sensibiliser les résidentes et résidents aux enjeux de la campagne électorale sur la scène provinciale pour le mouvement coopératif en habitation.



CAUSERIE : UNE AUTRE FAÇON DE SE LOGER



15 SEPTEMBRE



/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////



ÉCHANGES INTERCOOPÉRATIFS À VERDUN



Quatre coopératives d’habitation du Plateau Mont-Royal (Au pied de la montagne, Notre-Dame-de-Fatima, Coup double et Marie-Anne) se sont unies pour tenir une causerie sous le thème Une autre façon de se loger à la Bibliothèque Mordecai-Richler. L’évènement avait pour but de présenter la mission, les modes de gestion et l’impact des coopératives d’habitation sur la vie des citoyens et citoyennes. une cinquantaine de personnes, membres de coops et personnes désirant y vivre, ont pu échanger sur la formule.



1er SEPTEMBRE



ACTIVITÉ INTERCOOPÉRATIVE À LA COOP LA PETITE-PATRIE La Coopérative d’habitation La Petite-Patrie a été l’hôte d’une grande activité intercoopérative. Des membres d’au moins cinq coopératives du quartier ont répondu à l’invitation à jaser coop et à participer à un souper collectif dans la cour. Un tournoi de pétanque était également au programme de la journée.



Douze coopératives de Verdun ont répondu à l’invitation de la Coop Parc Therrien en participant à une journée d’échanges intercoopératifs. La rencontre visait à rapprocher les coopératives du secteur afin d’explorer la possibilité de mutualiser des services d’intérêt commun et de valoriser le mouvement coopératif. Le partage de références et la diffusion du bottin des coopératives de Verdun sont les idées qui ont suscité le plus d’intérêt. Photos : Sacha Marie Levay
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ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE >



% ! "&



PAR



MARIE-LISE BERGERON



POUR ASSAINIR LES PRÉJUGÉS, SE METTRE DANS LA PEAU DE « L’AUTRE » ET NE PAS OUBLIER D’OÙ ON VIENT



Pas toujours évident d’écrire une chronique, d’être pertinente et, surtout, de respecter l’espace qui m’est accordé pour émettre mon opinion, faire part de mes réflexions ou partager de l’information sur l’accessibilité universelle.



Pour celle-ci, je choisis de partager mes réflexions concernant les préjugés. Gros défi pour un si vaste sujet. Je plonge et je prends mon expérience comme référence puisque je la connais bien. Le préjugé est en soi un processus d’exclusion. Il prend sa source dans l’ignorance parfois crasse, le refus de concevoir les différences comme faisant partie de la vie. La nature est ainsi faite. Le préjugé se ressent dans le regard de l’autre qui se traduit notamment par le rejet ou l’incapacité d’entrer en contact naturellement et simplement comme si la différence faisait de nous, les personnes en situation de handicap, des EXTRATERRESTRES. Confondre sa perception avec la réalité est aussi un préjugé, car peu de gens valident leurs perceptions dans la rencontre avec « l’autre ». Pourquoi ? Parce que se remettre en question demande du courage.



Essentiel d’accepter que l’erreur fait partie de l’expérience et du parcours humain, car sans nos erreurs où en serait l’humanité ? Pour ma part, j’ai pris le parti de ne pas laisser les préjugés me pourrir la vie, parfois avec du tact et de l’élégance et parfois avec de la maladresse. Quoi qu’il en soit, nous vivons en coopérative, nous côtoyons la différence, nous partageons notre quotidien avec nos voisins et nos voisines. Avec le temps, on finit par connaitre ces personnes presque autant sinon plus que nos propres familles, car la vie en coopérative est une vie en communauté. Malgré tout, le préjugé persiste.



!'#$ 







CERTIFICATION ET SERVICES-CONSEILS POUR LES COOPÉRATIVES ET OBNL D’HABITATION DEPUIS PLUS DE 20 ANS



' $ " $      $



www.bcgo.ca Gianni M. Boldarin, CPA, CA, Associé Patrick Parent, CPA, CA, Associé Sandra Flores, Chargée de mission Maria Hurtado, Chargée de mission



514 388-3888 50, BOULEVARD CRÉMAZIE OUEST, BUREAU 600 MONTRÉAL QC H2P 2T3



J’ai appris de la sagesse à développer le réflexe de me mettre dans la peau de « l’autre » et de ne pas oublier d’où je viens. Mon expérience m’aide à ne pas tomber dans le piège des préjugés. Soyons ouverts et ouvertes à l’humanité, à sa richesse, à sa surprenante diversité et à son incontournable différence.



ACCÈS UNIVERSEL À LA MAISON DE LA COOPÉRATION DEPUIS LE MOIS D’AOÛT, LA MAISON DE LA COOPÉRATION DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN, OÙ SONT INSTALLÉS LES BUREAUX DE LA FECHIMM, EST VÉRITABLEMENT ACCESSIBLE AUX PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE. L’IMMEUBLE DISPOSE D’UNE NOUVELLE RAMPE D’ACCÈS ET DE PORTES À OUVERTURE AUTOMATIQUE À PARTIR DE L’ENTRÉE DU 7000, AVENUE DU PARC.
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PORTRAIT >



PORTRAIT >



Notre-Dame-de-Fatima



UNE COOP QUI RAYONNE



Depuis 10 ou 12 ans, on est dans une bonne période avec les membres. Sur le plan de la sélection, on a été un peu plus vigilant, préciset-elle. La coop a entrepris un virage jeunesse qui s’est avéré bénéfique. Nous avons rajeuni avec des gens qui ont le goût d’être dans la communauté, qui ont à cœur la coop, la sécurité, le voisinage et que ça fonctionne bien. La coop est aussi à l’image du quartier multiculturel. Elle est composée de membres originaires d’Amérique du Sud, du Maghreb, de l’Europe et d’ici. Carla Mercelis, Hollandaise d’origine, est membre depuis 2013. Elle quittera bientôt la coop qu’elle considère comme un véritable lieu de partage. Je quitte carrément le Canada pour être plus nomade. Je passe déjà six mois par année au Honduras pour faire du travail humanitaire, je ne peux pas m’impliquer comme je le voudrais dans la coop, je dois donc me retirer, dit-elle.



Avenue du Parc, au cœur du très branché quartier Mile-End, une communauté multiculturelle tissée serrée habite la Coopérative Notre-Dame-de-Fatima. Fiers de leur appartenance au mouvement coopératif en habitation, ses membres ne se limitent pas à bien gérer leurs immeubles. Fidèle à la mission que s’étaient donnée ses fondateurs il y a 35 ans, la coop s’implique dans son milieu et fait la promotion de la formule qui permet de se loger à prix abordable dans un esprit résolument collectif. On connait nos voisins. C’est sécuritaire, c’est agréable, car il y a toutes sortes d’activités. Tout le monde trouve son compte à la coop. Il y a tellement de choses à faire, on ne s’ennuie pas, explique d’entrée de jeu l’actuel président de la coopérative, Richard Durand. Autour de la table, les autres membres présents acquiescent.
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Diane Gagnon, madame Finance, à la coop depuis 1984, croit bien que sa coop est exceptionnelle. Ça n’a pas toujours été le cas cependant. On a eu des années où on avait bien de la misère à avoir du monde au CA. C’était toujours les mêmes qui revenaient, dit-elle.



Son départ attriste Isabelle Simard, la plus jeune du groupe qui s’est jointe à la coop il y a trois ans. C’est bien pour elle, mais en même temps, il s’est créé des liens avec les gens. Avec Carla, on jardine, on jase de notre vie, de notre parcours, de ce qu’on fait, de ce qu’on pense de la vie, raconte-t-elle. Sa coop ressemble à l’image qu’elle se faisait d’une coopérative d’habitation avant d’y vivre. Je m’imaginais que c’était vraiment ça une coop : un milieu où on connait tous nos voisins dont on est proche, mais où il faut travailler. Chaque personne a quelque chose à faire. C’est un peu comme une entreprise, mais c’est encore plus profond parce qu’il y a des relations qui se forment avec les gens.



« L’autre qualité ici, et je sais qu’on



fait des jaloux dans d’autres coops, c’est le fait qu’initialement les gens ont décidé qu’on aurait des espaces communs. Ici, on a plein d’espace pour se retrouver, faire la fête et pour que les enfants puissent jouer. Ce n’est pas rare qu’on se croise, même l’hiver.



»



ERICK DESRANLEAU, RESPONSABLE COMITÉ SOCIAL ET SÉLECTION



Allison Lush, membre depuis douze ans, pense que la base du succès de la coop repose sur une très bonne organisation. Elle témoigne du pouvoir formateur de la vie en coopérative. Une des choses les plus importantes pour moi, c’est l’apprentissage que j’ai tiré du travail dans les comités et au CA. J’ai participé très activement, j’ai fait partie du CA sept fois, je pense. Grâce à ma formation et à mon apprentissage ici, dans ma vie professionnelle, je suis capable de participer dans les CA au niveau international, ce que je n’aurais jamais pu faire avant. Pour Erick Desranleau, membre depuis 2007, actuellement responsable du comité social et de la sélection, la réussite de la coopérative n’est pas étrangère aux orientations que lui ont données ses fondateurs. C’est ma troisième coop. J’ai vécu en Montérégie pendant trois ans et demi, puis à Montréal dans une coop pendant quatre ans que j’ai quittée parce que c’était assez dysfonctionnel. Ce que j’aime dans ce que les anciens ont mis en place ici, c’est qu’il y a minimalement quatre assemblées générales par année à part l’AGA. Des espaces de paroles,



il y en a beaucoup ici, tu peux t’exprimer dans les comités et en assemblée générale, dit-il, décrivant une conception du pouvoir qui se veut horizontal plutôt que pyramidal. L’intégration à l’énoncé de mission de la coop d’un engagement à promouvoir le mouvement coopératif et les besoins des membres explique aussi selon lui l’implication de la coop dans le projet de ruelle verte et dans l’organisation de la causerie tenue en septembre par quatre coopératives du Plateau Mont-Royal afin de présenter la mission, les modes de gestion et l’impact des coopératives d’habitation sur la vie des citoyens. L’autre qualité ici, et je sais qu’on fait des jaloux dans d’autres coops, c’est le fait qu’initialement les gens ont décidé qu’on aurait des espaces communs. Ici, on a plein d’espace pour se retrouver, faire la fête et pour que les enfants puissent jouer. Ce n’est pas rare qu’on se croise, même l’hiver, dit-il. En plus d’une vie associative riche, les membres rencontrés s’enorgueillissent du bon état de leurs immeubles et de leurs finances. Des problèmes de moisissures au niveau des fondations il y a quelques années ont été réglés par des travaux majeurs qui ont coûté près de 200 000 $ à la coop. On a rapidement réglé le problème de moisissures, on n’a pas attendu, affirme le président Richard Durand dont les compétences en architecture sont très appréciées au sein du groupe. Automne 2018 /// 29



PORTRAIT >



Des communications soutenues avec les membres ont aussi été mises à profit pour mener à bien le projet. Elles ont notamment permis de convaincre les membres d’accepter une augmentation du loyer de 25 % sur cinq ans (5% par année) qu’imposait la réalisation du chantier.



COOP EN SANTÉ OU EN DIFFICULTÉ >



La coop privilégie des profils de compétences correspondant à ses besoins lorsqu’elle recrute de nouveaux membres. Forcément, on sait qu’on va aider quelqu’un, mais on ne regarde pas son profil de détresse, mais plutôt comment cette personne peut avoir sa place, explique Erick Desranleau. Quand un nouveau membre arrive, il a un parrain ou une marraine. On s’assure que les gens comprennent bien les règlements et le fonctionnement, ajoute Diane Gagnon.



Malgré les augmentations, les loyers des logements de type 3 ½, 4 ½ et 5 ½ (incluant le rabais de membre) demeurent très abordables. On a réussi avec les années, et je suis vraiment fière de ça, à maintenir des loyers qui sont entre 400 $ et 600 $ dans un quartier où c’est 1000 $ pour des logements comparables, relate Diane Gagnon pour qui la rigueur est essentielle au succès du projet collectif.



On fait tout notre possible pour garder nos gens dans notre communauté. Quand la personne fait la démonstration de son implication, de sa volonté de faire partie de notre communauté même si sa participation est toute petite, pour nous, c’est très puissant. Nous sommes très compréhensifs avec les gens qui ont une bonne volonté, soutient Allison Lush.



Au cours de son existence, la Fédération a été témoin de la faillite de plusieurs coopératives qui n’avaient pas réussi à viabiliser leurs projets d’habitation. Rien qu’en 2018, deux coopératives AccèsLogis totalisant 40 logements ont été dissoutes. D’autres mettront définitivement la clé dans la porte d’ici peu.



RUELLE VERTE La coopérative s’est impliquée dans le comité de la ruelle verte inaugurée cet été entre l’avenue du Parc et la rue Hutchison. Outre un enjeu de propreté, les membres espèrent que la nouvelle vocation de la ruelle contribuera à ralentir la circulation et permettra aux enfants d’y jouer de façon sécuritaire. Le projet a notamment été l’occasion pour les membres de créer des liens avec la communauté hassidique très présente dans le quartier.



Si tu ne payes pas ton loyer, ce n’est pas à moi que tu fais ça, mais à la coop et je vais m’arranger pour que tu le payes, crois-moi. Tu enlèves de l’argent à la coop et ce n’est pas correct, c’est la communauté qui en souffre, dit-elle. Si la coopérative refuse de faire des compromis sur l’obligation des membres de payer leur loyer, elle se montre beaucoup plus conciliante à l’égard de la participation de ses membres ainés.



EN SANTÉ OU MENACÉE, VOTRE COOP ?



SÉLECTION ET INTÉGRATION



En effet, suite à diverses études, la FECHIMM a relevé 26 coopératives, totalisant 585 logements, dont les chances de survie sont pratiquement nulles. Et puis, il y a encore celles qui sont en difficulté, mais qui peuvent toujours s’en sortir avec un plan d’action dynamique. Ce segment représente entre 1000 et 1500 logements, soit ou plus ou moins 75 coops.



CAUSERIE Le 16 septembre dernier, la Coopérative Notre-Damede-Fatima a été l’hôte avec trois autres coopératives du Plateau Mont-Royal (Coup double, Au pied de la montagne et Marie-Anne) d’une causerie sur le thème « Une autre façon de se loger ». L’activité visait à mieux faire connaitre le modèle coopératif en habitation.



LOUIS-PHILIPPE MYRE DIRECTEUR DU SOUTIEN AUX COOPÉRATIVES



Face à ce constat préoccupant, sinon alarmant, la Fédération s’est attardée à cerner les causes profondes susceptibles de mettre une coopérative d’habitation en difficulté. Suite à des études de cas, nous avons été en mesure de dresser la cartographie des facteurs menant à la faillite ou à la réussite d’une coopérative d’habitation. De la cartographie présentée en pages 32 et 33, on peut conclure que la santé d’une coopérative est en relation directe avec l’engagement de ses membres et la qualité de son cadre bâti.



Services juridiques pour les coopératives d’habitation Une équipe de professionnels en mesure de vous aider dans tous vos dossiers, peu importe le type de mandat que vous avez à traiter.



Me Éric McDevitt David Associé



Me Jonathan Bachir-Legault Avocat



Me Frédéric Legendre Avocat



514 954 0440 poste 112 | [email protected] | municonseil.com
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Mais encore ! Dans tous les cas étudiés, les difficultés des membres à assumer adéquatement la gouvernance de leur coopérative



étaient en cause. Les membres comprennentils vraiment ce qu’est une coopérative ? Sont-ils animés par des valeurs communes de coopération ou recherchent-ils seulement et strictement l’avantage économique ? Ont-ils à leur disposition les connaissances et les outils requis pour gérer de manière efficace leur ensemble immobilier collectif ? Autant de questions qui prennent leur assise dans l’activité stratégique de n’importe quelle organisation coopérative : la sélection de ses membres ! Les coopératives d’habitation en santé choisissent leurs membres en fonction de leurs valeurs et de leurs capacités



à travailler en groupe. C’est sur la base de valeurs communes partagées et du désir d’être ensemble qu’elles peuvent ensuite organiser la gestion de la coopérative en valorisant la formation et la mobilisation des membres autour d’activités d’apprentissage. Par ailleurs, nos études de cas révèlent une autre dimension non négligeable. Si l’actif premier d’une coopérative d’habitation est humain, sa mission se réalise avant tout par une offre de logements abordables et de qualité. Des logements mal entretenus suscitent l’insatisfaction des membres et découragent la participation, parce qu’ils sont incapables de se projeter à long terme dans un logement délabré. Des logements qui ne peuvent être loués et qui doivent être rénovés à grands frais mettent à mal les finances. Si alors on refuse des hausses de loyers conséquentes, il y a péril en la demeure ! À cet égard, l’enjeu pour le mouvement est de taille. La FECHIMM estime à 400 M$ les besoins en rénovation du parc immobilier coopératif de son territoire pour les dix prochaines années. Il est essentiel pour une majorité de coopératives de s’engager dans une démarche de planification des besoins en rénovation afin d’assurer une offre de logement continue à leurs membres actuels et futurs, faute de quoi plusieurs coopératives ne passeront pas le cap. Finalement, puisque la Fédération est résolument engagée à proposer des solutions aux défis qui se présentent, nous souhaitons mettre de l’avant les meilleures pratiques qui favorisent la santé des coopératives. Ainsi, que ce soit pour améliorer votre vie associative ou pour vous appuyer dans la planification et la réalisation de vos travaux de rénovation, la FECHIMM peut vous soutenir par son offre de formation et d’accompagnement sur mesure.
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COOP EN SANTÉ OU EN DIFFICULTÉ >



COOP EN SANTÉ OU EN DIFFICULTÉ >



FACTEURS MENAÇANT L’EXISTENCE D’UNE COOPÉRATIVE D’HABITATION



Sélection et formation des membres



Plan d’entretien préventif



Plan budgétaire efficace



SAINE GOUVERNANCE COOPÉRATIVE



Sélection adéquate des membres initiaux



Vie associative dynamique



Membres outillés et porteurs des valeurs coopératives



ENCADREMENT FAVORISANT L’AUTONOMIE ET LA COOPÉRATION (qualité des programmes de formation, continuité du soutien offert par les acteurs du réseau coopératif, prise en considération du contexte social)
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Réduction des coûts de gestion



Déficiences initiales minimisées, rapidement identifiées et corrigées



PLANIFICATION ADÉQUATE DES TRAVAUX (budget, calendrier et qualité de la construction appropriés, avec un suivi serré de la part des acteurs impliqués)



Manque de ressources pour entreprendre certains travaux



Insalubrité croissante des logements



Facteurs internes



Augmentation du nombre de logements vacants et diminution des revenus



DIFFICULTÉS FINANCIÈRES



Besoin d’accompagnement Non-respect des normes administratives



Mauvaise sélection des membres



Planification et effort d’entretien déficient



Mauvaise gestion budgétaire



GOUVERNANCE COOPÉRATIVE DYSFONCTIONNELLE



Mauvaise sélection des membres initiaux



Besoins en rénovation importants



Vie associative déficiente



Coopérants insuffisamment outillés



ENCADREMENT DES COOPÉRATIVES INSUFFISANT OU INADAPTÉ (changements de gestionnaires, usage exclusif du français, formation déficiente des membres fondateurs)



Travaux initiaux incomplets ou mal effectués



PLANIFICATION INADÉQUATE



(budget, calendrier et qualité de la construction non appropriés, obstacles politiques et administratifs)



03 | DÉCLIN DU PROJET



DÉGRADATION SÉRIEUSE DES BÂTIMENTS



02 | EXPLOITATION DU PROJET



Respect des normes administratives



SITUATION FINANCIÈRE SAINE



EXISTENCE DE LA COOPÉRATIVE MENACÉE



Nécessité d’intervention



Facteurs externes



Taux de vacance locative faible ou nul



02 | EXPLOITATION DU PROJET



Ressources financières disponibles pour des travaux de rénovation



Bonne qualité des logements



01 | DÉMARRAGE DU PROJET



MAINTIEN DES ACTIFS IMMOBILIERS



03 | CONSOLIDATION DU PROJET



COOPÉRATIVE D’HABITATION EN SANTÉ



Opportunité de prévention



01 | DÉMARRAGE DU PROJET



FACTEURS FAVORISANT LA SANTÉ D’UNE COOPÉRATIVE D’HABITATION
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FORMATION >



ÉTUDE SUR LA GOUVERNANCE DES COOPÉRATIVES D’HABITATION >



« L’ÉDUCATION EST L’ARME LA PLUS PUISSANTE QUE L’ON PUISSE UTILISER POUR CHANGER LE MONDE. »



À LA RECHERCHE DES BONNES PRATIQUES



– NELSON MANDELA



Voilà notre leitmotiv pour donner un nouveau souffle à la formation. Nous mettons tout en œuvre pour nous assurer que nous offrons un programme de formation répondant aux besoins des membres des coopératives d’habitation. Vous avez été nombreux et nombreuses à participer à la consultation que nous avons menée ce printemps afin de connaitre les compétences à développer pour assurer la saine gestion de vos coopératives. Les données recueillies nous ont permis de développer des outils de référence qui nous guident dans l’élaboration du nouveau programme de formation.



PAR



MARIE-CLAUDE SÉGUIN



CONSEILLÈRE EN FORMATION ET ANDRAGOGIE



LES ATELIERS DE FORMATION À VENIR CET AUTOMNE



Consultez le calendrier et inscrivez-vous en ligne au fechimm.coop/calendrier. Inscription par téléphone 514 843-6929, poste 228
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COMMENT LA FORMATION PEUT-ELLE CONTRIBUER À UNE VIE ASSOCIATIVE, INCLUSIVE, FORMATRICE ET DÉMOCRATIQUE? Nul doute, une coopérative est un lieu d’apprentissage, une occasion unique d’apprendre de différentes manières, en faisant continuellement face à des défis de toutes sortes, en étant des lieux d’émancipation importants pour ses membres. Composée des trois piliers que sont la gestion financière, immobilière et associative, la coopérative se doit d’être en bonne santé afin d’assurer à ses membres une habitation saine et agréable à vivre. Le programme de formation actuel propose une série d’activités qui permettent aux membres d’avoir les connaissances techniques nécessaires pour assurer une bonne gestion des avoirs immobiliers et financiers. Nous avons établi un calendrier de travail afin de remodeler les contenus de ces formations. Par contre, la vie associative est un vaste monde qui requiert des habiletés précises qui permettent d’agir adéquatement dans un contexte de



collaboration et de coopération. Voilà notre défi : nous assurer que les membres de votre coop agissent de manière à favoriser la coopération, et ce, de manière réfléchie et durable. LES PROJETS EN COURS La sélection, une étape à la fois décisive et complexe une nouvelle version de cette formation est présentement en préparation. À compter de janvier, une nouvelle mouture sera proposée. Elle permettra de bien situer la fonction de recrutement, de doter les participants des outils et du savoir-faire nécessaires pour déceler les compétences coopératives chez les personnes rencontrées dans le cadre d’entrevues. Pratique et axée sur des mises en situation, cette formation renouvelée sera des plus utiles. La prise de décision collective, un défi pour chaque coopérative Dans un contexte de gestion collective, le mode de prise de décision revêt une importance capitale. Comment opter pour le bon mode de prise de décision ? Quelles sont ses composantes ? Voilà une partie des questions auxquelles la nouvelle formation tentera de répondre. Elle sera inscrite au calendrier hiver-printemps 2019. La vie de groupe et les compétences nécessaires pour qu’elle soit riche et inclusive Qui dit coopérative, dit liens sociaux de différentes natures. Comment gérer les interactions en gardant le cap sur une participation active de tout un chacun sans oublier les valeurs du groupe et la mission de la coopérative ? Le nouveau cursus vise l’habilitation des membres pour leur permettre d’interagir adéquatement dans un contexte d’une vie associative qui peut être fragilisée à certains moments.



Pourquoi des coopératives d’habitation réussissent-elles à remplir leur mission à la satisfaction de leurs membres, alors que d’autres sont aux prises avec des conflits, des malentendus et des difficultés à assurer leur gestion ? C’est la question que la FECHIMM souhaitait approfondir en proposant à la Chaire de coopération Guy-Bernier de l’École des sciences de la gestion de l’UQAM de réaliser une étude sur la gouvernance des coopératives d’habitation. La recherche, entreprise cet été, a pour objectif de relever les indicateurs et les pratiques de saine gouvernance dans les coopératives d’habitation. À partir des informations recueillies dans le cadre d’une enquête en ligne auprès des membres de la FECHIMM et d’une étude plus approfondie des pratiques d’un nombre restreint de coopératives, les résultats de l’étude, attendus en 2019, pourront également aider les coopératives d'habitation à mettre en place des pratiques de saine gestion. Marie-Claude Beaudin, coordonnatrice de la Chaire, et Hanen Khemakhen, professeure au département des sciences comptables de l’ESG-UQAM et membre du comité scientifique de la Chaire, pilotent l’étude. En entrevue, elles précisent comment une saine gouvernance peut contribuer au succès d’une organisation et expliquent les particularités de la gouvernance appliquée aux coopératives d’habitation.



QU’EST-CE QUE LA GOUVERNANCE ? Ça vient du mot gouverner, c’est comme gouverner un bateau, mais à haut niveau [conseil d’administration]. C’est aussi cibler des objectifs stratégiques qu’on veut atteindre, contrôler l’orientation générale d’une organisation et s’assurer que tout le monde vise le même objectif qui peut être la performance ou, dans une entreprise publique ou ouverte, la performance financière, le succès, la pérennité, explique Hanen Khemakhen, qui depuis près de dix ans se consacre à l’étude du fonctionnement des conseils d’administration. UNE BONNE GOUVERNANCE ENTRAINE-T-ELLE AUTOMATIQUEMENT UNE SAINE GESTION ? La saine gouvernance va donner le ton à toute l'organisation. Quand on a une saine gouvernance, soucieuse, rigoureuse et respectueuse des intérêts des membres ou des clients, en principe, la culture organisationnelle va se transmettre et se refléter dans les pratiques de gestion, soutient Hanen Khemakhen.



QU’EST-CE QUI EST PARTICULIER AVEC LA GOUVERNANCE DES COOPÉRATIVES D’HABITATION ? Contrairement à une très grande entreprise ou à des coopératives financières où le CA est plus éloigné des opérations, dans une coopérative d’habitation, il n’y a pas nécessairement de directeur général ou de coordonnateur qui va prendre la responsabilité de la gestion des opérations. Celle-ci reste aux mains des membres du CA. S’ils gouvernent bien en prenant de bonnes décisions à long terme, c’est aussi eux qui sont responsables d’appliquer les règles de gouvernance dans la gestion des opérations, affirme Marie-Claude Beaudin. EST-CE QUE LES GRANDES COOPÉRATIVES D’HABITATION QUI ÉMERGENT ACTUELLEMENT FAVORISENT UNE MEILLEURE GOUVERNANCE QUE LE MODÈLE TRADITIONNEL DES PETITES COOPÉRATIVES ? L’un des objectifs du projet est de découvrir pourquoi ça fonctionne bien ou moins bien dans ces grandes coopératives. On va peut-être pouvoir tirer des conclusions à la lumière des réponses qu’on obtiendra, mais comme tout chercheur, on commence sans préjugé. On observe, on analyse, on arrive à des conclusions qui sont les plus rigoureuses et scientifiques possibles afin de pouvoir généraliser, mais je ne pense pas que les plus grosses fonctionnent mieux ou moins bien, affirme Hanen Khemakhen. Effectivement, on ne peut pas dire qu’un modèle est meilleur qu’un autre, mais je pense que les grandes coopératives ont besoin de se structurer davantage et de réfléchir à ce qui constitue le point commun au sein de leur organisation, comme une plus grande entreprise plutôt qu’une PME, ajoute Marie-Claude Beaudin.
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CAISSE D’ÉCONOMIE SOLIDAIRE >



PRÉSENCE DES FEMMES >



L’ENGAGEMENT EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, UN ENGAGEMENT COOPÉRATIF L’été qui se termine nous aura donné un aperçu de ce qu’est le réchauffement climatique, et bien que certains doutent de l’impact des activités humaines sur ce phénomène, il est grand temps que toutes et tous essayent, au mieux, de faire partie de la solution. Selon plusieurs, c’est un enjeu important et urgent. Ces mêmes personnes et organismes se disent déçus par le quasi-silence de plusieurs leaders politiques dans la campagne électorale en cours au moment d’écrire cet article.



Votre fédération et plusieurs organisations coopératives ont pris position à ce sujet. Qu’il s’agisse d’engagements en faveur du développement durable, de la promotion de fournisseurs de services qui tiennent compte de cette volonté ou encore de créations d’outils et de recherche dans ce domaine, l’environnement fait l’objet d’un grand intérêt dans le secteur coopératif et c’est tout à fait positif. En fait, c’est non seulement positif, mais en parfaite cohérence avec la solidarité promue par les principes et valeurs coopératives. Notre caisse a elle aussi pris des engagements et, surtout, elle a mis en branle plusieurs actions concrètes par le biais de ses financements et de ses dons provenant de son Fonds d’aide au développement du milieu. Par exemple : Nous soutenons des organisations œuvrant dans ce secteur (la Maison du développement durable, Vivre en ville, Conseils régionaux de l’environnement, etc.). Nous offrons du financement à des organisations dont la mission consiste à avoir un impact positif sur l’environnement CITÉCOOP /// 36



(Coop-Carbone, le projet Solon, plusieurs ressourceries et organisations travaillant dans le domaine du recyclage, etc.). AURIEZ-VOUS BESOIN D’UN BILAN ÉNERGÉTIQUE ? Nous avons également traduit nos engagements dans notre offre de services s’adressant aux coopératives d’habitation. En effet, depuis 2016, les coopératives qui font des emprunts auprès de notre organisation ont la possibilité de se prévaloir d’un don permettant de couvrir jusqu’à 75 % des coûts d’un bilan de santé énergétique. Nous constatons toutefois, comme plusieurs, qu’il ne suffit pas de l’offrir, il faut en faire une promotion soutenue. En effet, au sein des avantages économiques de notre offre de services aux coopératives, ce volet est le moins sollicité. Les coopératives hésitent à faire des bilans énergétiques alors que la pratique démontre que cet exercice, une fois correctement réalisé, permet non seulement d’avoir un impact positif sur l’environnement, mais son impact financier est important. Une amélioration de l’efficacité énergétique se traduira par des économies de chauffage et, plus largement, par une meilleure qualité de l’habitat. Contactez votre fédération. Elle saura non seulement vous orienter vers les bonnes ressources, mais également « traduire » les rapports sur ce sujet en avantages sociaux, économiques et environnementaux. C’est une façon très concrète pour les coopératives d’exprimer leur solidarité pour les générations futures. POUR NOUS CONTACTER :



André Fortin Conseiller stratégique en habitation 1 866 247-9677, poste 153 [email protected] www.caissesolidaire.coop



Présence des femmes, pouvoir des femmes



ON PASSE À L’ACTION ! Le projet visant à soutenir la pleine participation des femmes dans les coopératives d’habitation est entré dans sa deuxième année de réalisation. Mobilisation, accompagnement et création d’outils pour soutenir l’égalité sont les maitres mots de cette nouvelle phase du projet qui avance à bon train.



LANCEMENT DE L’ÉTAT DE SITUATION Près de 80 coopérantes et coopérants, partenaires et organismes du milieu du logement social et de la défense des droits des femmes ont pris connaissance des résultats de l’étude menée lors de la première année du projet, le 5 mai dernier. La difficile conciliation travail-famille-implication, le maintien des stéréotypes sexuels et le « syndrome de l’imposteur » que ressentent plusieurs femmes ressortent comme les principaux freins à une participation égalitaire au sein des coopératives d’habitation DES ACTIONS CONCRÈTES À partir du constat établi dans le cadre de l’étude, il a été décidé d’offrir une formation et un accompagnement sur l’ACS+ et l’égalité femme-homme aux groupes de soutien (FECHIMM, GRT et comités logement). La tenue de forums réunissant des femmes résidentes de coopératives pour définir avec elles les outils et stratégies à déployer dans leur milieu de vie est une autre action concrète résultant du projet.



L’ACS+ AU SERVICE DES COOPÉRATIVES UNE NOUVELLE OFFRE DE FORMATION POUR LES ORGANISMES DE SOUTIEN De concert avec Relais-femmes, une formation a été conçue à l’intention des groupes de ressources techniques, des comités logement et de l’équipe de la FECHIMM. L’objectif ? Donner à ces organisations des outils pour appliquer dans leurs interventions les principes de l’ACS+ et contribuer à défaire les barrières systémiques rencontrées par les femmes. un premier groupe, composé de membres du personnel de la FECHIMM, a participé à la formation, le 11 septembre dernier. D’autres ateliers se tiendront cet automne à l’intention des GRT, des comités logement et des centres de femmes.



Automne 2018 /// 37



PRÉSENCE DES FEMMES >



LA CARTE AVANTAGES COOP



FORUMS À MONTRÉAL ET À LAVAL LE CLUB FEMMES ET COOPS



VOTRE LAISSEZ-PASSER VERS DES ÉCONOMIES



Inspirées par les échanges tenus dans le cadre des forums, des femmes ont décidé de poursuivre leur engagement et de former un groupe de travail sur la question de l’implication des femmes dans les coopératives. Ce nouveau club qui compte sur l’appui de Katherine Ruault, chargée de projet, se veut l’endroit par excellence pour mettre à l’essai de nouvelles pratiques inclusives et féministes afin de créer des milieux de vie plus égalitaires.



DES RABAIS POUR VOUS ET VOTRE COOPÉRATIVE



LES VOISINES



Le mandat que se sont donné Les Voisines comprend notamment la création de modèles de politiques et de règlements inclusifs ainsi que d’espaces de réseautage pour les femmes vivant en coopératives. Toutes les résidentes de coopératives sont invitées à se joindre au club qui se réunira jusqu’à l’hiver prochain. COMMENT S’IMPLIQUER DANS LE PROJET ? Le projet vous intéresse, mais vous n’avez pas le temps ou l’énergie de vous impliquer de manière régulière ? Il y a une multitude de façons de contribuer au projet. En voici quelquesunes : • Envoyez-nous vos politiques, vos règlements, votre contrat de membre ou tout autre document innovant au point de vue de l’égalité dans votre coopérative. • Partagez-nous vos pratiques ou vos idées pour faciliter la participation de toutes et tous et la diversité dans votre coopératives. • Invitez-nous dans votre quartier ou dans votre coopérative pour y discuter du projet.



Deux forums sur la participation des femmes dans les coopératives d’habitation ont eu lieu en juin. Près d’une quarantaine de coopérantes et coopérants ont échangé et réfléchi collectivement à des moyens de favoriser une meilleure participation égalitaire et inclusive ainsi qu’un vivre ensemble plus harmonieux au sein des coopératives. La prévention des violences, le harcèlement, l’intimidation, les rapports de pouvoir inégalitaires, les moyens d’assurer un meilleur transfert des savoirs ainsi que des solutions pour créer un climat respectueux de la diversité des personnes qui composent les



coopératives sont au nombre des enjeux et idées qui ont été soulevés. Riches en partage, ces deux forums ont permis de recueillir beaucoup de pistes de solutions et ont mené à la formation d’un nouveau groupe de travail, Les Voisines, le club femmes et coops.



POUR PLUS D’INFORMATION Contactez-nous par courriel à [email protected] ou visitez notre page au fechimm.coop/femmes. Vous pouvez également nous suivre sur Facebook.



Présentez votre carte AVANTAGES COOP en magasin ou mentionnez le numéro de membre de votre coopérative au téléphone pour profiter de rabais chez les partenaires du programme de regroupements d’achats de la FECHIMM.



Le plan AFIC (avantages financiers intercoops) de la Caisse d’économie solidaire Desjardins Des services financiers taillés sur mesure pour les coopératives d’habitation Le programme ASSURANCES d’assurance exclusif aux membres de la FECHIMM Immeubles, locataires, administrateurs et automobile Alimentation Maison Viandes et volailles naturelles et produits de la mer durables à prix abordable Bétonel Jusqu’à 40 % de rabais sur des produits de peinture Cabinex Armoires de cuisine et de salle de bain à prix très avantageux Communauto Rabais sur le service d’autopartage



Equifax Canada Des tarifs préférentiels sur les services de validation de crédit Guard-X Prix réduits sur les produits et différents services de protection incendie Insertech Rabais substantiels sur l’achat et la réparation de matériel informatique UVEAU



La Ronde NO Jusqu’à 30 % de rabais pour l’entrée au parc d’attractions MBM Gestion parasitaire Rabais de 5% à 20 % sur les services de gestion parasitaire Nettoyants Lemieux 15 % de rabais sur une gamme complète de produits écologiques pour l’entretien ménager RONA 5 % à 15 % de rabais sur une grande sélection de produits



Coop 3P Forfait internet, télé et téléphonie à bas prix AU



Le dentiste NOUVE Rabais et autres avantages sur les services de dentisterie abordable pour toute la famille



Ententes solidaires Le bonhomme à lunettes Lunettes de qualité à prix abordable L’Accorderie Système d’échange de services



Plus d’info au fechimm.coop/achats CITÉCOOP /// 38



fechimm.coop



COMITÉ FEMMES >



PLANIFICATION ET TRAVAUX >



LA FECHIMM ADOPTE LA DÉCLARATION DE PRINCIPES POUR PRÉVENIR ET ÉLIMINER LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES



LE DESIGN ENTRE DANS LES COOPS Cinq coopératives d’habitation sont engagées avec la FECHIMM dans un projet de rénovation de salles de bain qui met à profit les bénéfices de la mutualisation et du design d’intérieur. La nouvelle approche, testée dans le cadre d’un projet pilote, permet de réaliser des aménagements mieux conçus et plus durables à prix abordable, estime l’équipe de la FECHIMM.



L’adoption par les membres d’une déclaration de principes pour prévenir et éliminer les violences faites aux femmes dans les coopératives d’habitation a représenté l’un des moments forts de l’assemblée annuelle 2018. Il fut particulièrement émouvant d’assister à la lecture de la déclaration à tour de rôle par près de 20 femmes debout devant l’assemblée. Depuis, quelques coopératives ont donné suite à cette résolution en adoptant ellesmêmes la déclaration et en en faisant une partie intégrante de leur régie interne. Si c’est le cas dans votre coopérative, le comité femmes souhaiterait en être informé et savoir quel processus vous avez suivi pour y parvenir. Le comité femmes lance en effet un appel à toutes les coopératives afin qu’elles procèdent à leur tour à l’adoption de la déclaration contre les violences faites aux femmes. N’hésitez pas à inviter le comité à déléguer une de ses membres pour aller vous rencontrer et vous conseiller sur la façon la plus simple de procéder pour faire adopter la
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déclaration par l’ensemble de vos membres et, surtout, de la mettre en application. La déclaration ne doit pas demeurer une résolution qui dort dans un procès-verbal. Elle doit être un outil vivant, présent dans l’ensemble des coopératives, qui nourrit le fonctionnement interne, stimule la réflexion sur les relations interpersonnelles et guide les conseils d’administration, les comités et tous les membres. Le comité souhaite ainsi que, à la prochaine assemblée annuelle en 2019, au moins 50 coopératives aient adopté la déclaration. INVITEZ-NOUS !



Le comité femmes de la FECHIMM, constitué à la suite d’une résolution votée à l’AGA 2016, a pour premier mandat de sensibiliser les membres à la réalité des violences vécues par les femmes dans les coopératives d’habitation.



PIERRE-BENOIT TENNIER COORDONNATEUR DU SOUTIEN À LA PLANIFICATION ET AUX TRAVAUX IMMOBILIERS DE LA FECHIMM



POUR NOUS JOINDRE : [email protected] POUR PLUS D’INFORMATION : fechimm.coop/comite-femmes POUR CONSULTER LA DÉCLARATION : fechimm.coop/declarationviolences-femmes



GLENDA BARRIOS CONSEILLÈRE TECHNIQUE EN BÂTIMENT



C’est bien connu, la plupart des coopératives d’habitation ont été réalisées en appliquant des critères de modestie qui ont, dans bien des cas, montré leurs limites. Souvent les cuisines et les salles de bain ont été faites il y a 30 ans, les espaces de frigo ne sont plus conformes, l’électricité n’est plus conforme. À l’époque, on installait une petite ampoule au milieu des pièces. Tu rentres là, c’est très sombre ! C’est plus que des rénovations que nous faisons, ce sont des mises à jour, raconte Pierre-Benoit Tennier, coordonnateur du soutien à la planification et aux travaux immobiliers de la FECHIMM. À l’heure de rénover, des coopératives souhaitent revoir l’aménagement de leurs cuisines et salles de bain en privilégiant la qualité. Cinq d’entre elles participent à un projet pilote mené par l’équipe du soutien à la planification des travaux immobiliers de la FECHIMM. Elles bénéficient du nouveau service d’aménagement proposé par la Fédération pour la rénovation de leurs salles de bain. Glenda Barrios, conseillère technique en bâtiment, assure la réalisation des plans et leur modélisation 3D. Elle refuse l’étiquette mode qu’on appose trop souvent au design. C’est une question de distribution d’espace, d’organisation spatiale et de visualisation, dit-elle, convaincue que les plans 3D sont très utiles. La 3D permet d’organiser l’espace pour imaginer les choses, voir les combinaisons de couleurs et visualiser le résultat final. Elle nous permet également de détecter à un stade précoce des problèmes qui ne sont pas apparents avec des plans en deux dimensions, poursuit-elle.



Pierre-Benoit Tennier y voit aussi un outil de mobilisation des membres. Quand vient le temps pour le CA de présenter le projet aux membres, ça aide, je crois. Quand les gens voient les plans, ils peuvent s’approprier leurs futures cuisines ou salles de bain. Ils trouvent ça beau et se mobilisent, dit-il. Si une telle façon de faire engendre des coûts supplémentaires au départ, elle s’avère rentable par la suite, juge-t-il. Il faut prévoir des frais supplémentaires à l’étape de la planification, mais je pense qu’on économise en termes d’utilisation et d’amortissement pendant la durée de vie des installations. En fournissant des plans précis et détaillés aux entrepreneurs soumissionnaires, l’approche permet également une meilleure gestion des chantiers et un contrôle accru des coûts. Nous ne sommes pas à la merci des entrepreneurs, nous quantifions les matériaux nécessaires et sommes en mesure d’obtenir des prix avant d’arriver en production, explique Pierre-Benoit Tennier. Des économies d’échelle sont aussi possibles grâce au regroupement des cinq projets dans une opération mutualisée. À titre d’exemple, si toutes les coopératives s’entendent sur le choix de la céramique, elles augmentent leur pouvoir d’achat et la possibilité pour la FECHIMM de négocier un meilleur prix. La logique vaut pour l’ensemble des composantes des salles de bain et des cuisines.
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CONSEILS EXPRESS >



ASSURANCES



PRÉCISIONS CONCERNANT LA LÉGALISATION DU CANNABIS



POURQUOI TRANSIGER AVEC UN COURTIER D’ASSURANCE?



Pour faire suite à notre chronique concernant la légalisation du cannabis dans le dernier numéro du CITÉCOOP (vol. 5, no 9, Printemps 2018), voici quelques mises à jour concernant ce sujet chaud.



PAR



JULIEN DION



CONSEILLER EN GOUVERNANCE COOPÉRATIVE ET EN RÉSOLUTION DE CONFLITS



Tout d’abord, si tout va bien, il sera légal de fumer du cannabis dans son logement dès le 17 octobre, à moins, bien sûr, d’une interdiction à cet effet figurant au règlement d’immeuble ou au bail. Ensuite, le gouvernement québécois a décidé de donner la possibilité unique aux propriétaires de logements (dont les coopératives d’habitation) d’envoyer à leurs locataires un avis de modification du bail interdisant la consommation du cannabis dans les logements.



Attention : pour être valide, cet avis doit être transmis dans un délai maximum de 90 jours suivant l’entrée en vigueur de la légalisation. En cas contraire, la coopérative devra respecter les délais habituels de modification du bail. De plus, comme à l’habitude, l’avis écrit devra être transmis individuellement à l’ensemble des membres. Évidemment, l’envoi de cet avis doit être précédé par l’adoption d’une modification du règlement d’immeuble interdisant le cannabis en assemblée générale des membres. Pour plus de détails, consultez le fechimm.coop/cannabis.



QUEL EST LE DÉLAI RAISONNABLE POUR AVISER LA COOPÉRATIVE D’UN DÉMÉNAGEMENT ? Malgré la croyance populaire, un locataire ne peut résilier son bail en donnant un avis de trois mois à son propriétaire. En effet, à moins de répondre à l’un des cas spécifiques prévus par la Loi, on doit attendre le moment du renouvellement du bail pour en annoncer la résiliation à la fin de celui-ci. Évidemment, il est toujours possible de négocier une entente de résiliation du bail par consentement mutuel entre le membrelocataire et le conseil d’administration de



la coopérative. Cependant, il n’y a aucune obligation pour le conseil d’administration d’accepter une telle demande. De plus, il est recommandé de mettre une telle entente par écrit et d’y indiquer clairement les termes (date de fin de bail, paiement du dernier loyer, remise des clés ou toutes demandes spécifiques). D’ailleurs, un modèle d’entente de résiliation de consentement mutuel se trouve dans la section membre du site internet de la FECHIMM.



CONSEILS Chaque jour, la FECHIMM répond aux questions d’administrateurs et administratrices ou de membres-locataires de coopératives d’habitation. En toute confidentialité, les conseils sont prodigués aux membres des coopératives regroupées à la FECHIMM. Le service gratuit est disponible au 514 843-6929, poste 227, ou en ligne au fechimm.coop/conseils.



ASSURANCES >



Transiger avec un courtier d’assurance plutôt qu’avec un assureur direct s’avère bien plus avantageux pour les coopératives. En effet, en faisant affaire avec un courtier d’assurance, les coopératives profitent de nombreux avantages. LA MEILLEURE OFFRE D’ASSURANCE POUR LE CLIENT Les services d’un courtier en assurance ont pour but d’aider le consommateur à se procurer la meilleure assurance au meilleur prix. Le courtier en assurance assiste son client dans son choix de couverture. En effet, grâce à ses relations avec de nombreux assureurs, le courtier en assurance est en mesure de proposer plusieurs offres à sa clientèle, ce qui accorde un choix optimal, impartial et flexible selon ses attentes et ses particularités, contrairement à un assureur direct qui propose le plus souvent des produits d’assurance standards se conformant à son portefeuille sans égard aux spécificités de certains clients. UNE RÉPONSE À TOUS LES BESOINS Le courtier en assurance est en mesure de proposer des produits adaptés avec différents niveaux de couverture, que ce soit pour l’assurance locataire ou l’assurance immobilière. Grâce à la vue d’ensemble du dossier et à la connaissance détaillée de son profil, le courtier en assurance peut offrir des produits complémentaires couvrant ainsi la totalité des besoins en assurance d’un membre. LE PRIX Contrairement aux idées reçues, transiger avec un courtier en assurance est souvent moins coûteux que de faire affaire avec un assureur direct, et ce, malgré l’intermédiaire de transaction. En effet, le courtier d’assurance obtient des soumissions de différents assureurs, ce qui lui permet de proposer



une tarification plus concurrentielle selon le profil du client, et donc une offre de prix plus avantageuse. LA PROXIMITÉ un courtier d’assurance est un réel conseiller : il connait le dossier de son client et ses besoins, il lui garantit un service personnalisé et une relation de confiance, et il lui assure son appui en cas de besoin. Le courtier d’assurance est là pour expliquer les différentes clauses, obligations et conséquences, il est en mesure de conseiller les meilleures protections en tenant compte de la réalité du client, des particularités et des risques de son profil, secteur d’activité ou région. UN SOUTIEN EN CAS DE SINISTRE OU DE RÉCLAMATION Le devoir du courtier en assurance est de veiller à ce que sa clientèle soit bien protégée.



PAR



SERGE MELOCHE



DIRECTEUR RELATIONS CLIENTS ET DÉVELOPPEMENT LUSSIER DALE PARIZEAU



Il n’a pas pour seul mandat de vendre une police d’assurance, il prête également mainforte si l’assuré doit présenter une demande d’indemnité, l’oriente dans le processus de règlement et, s’il y a lieu, se fait son porteparole. Quel que soit le type d’assurance souscrite, le courtier en assurance protège les intérêts du client avant tout.



L’EXPÉRIENCE Les courtiers d’assurance sont des professionnels qualifiés et chevronnés qui ont les connaissances et les compétences requises pour faire bénéficier leurs clients du meilleur service, quelle que soit la situation. Les cabinets de courtage sont souvent constitués d’équipes multidisciplinaires qui mettent à profit leur expertise dans les différentes lignes d’affaires proposées.



LE SAVIEZ-VOUS ? Lussier Dale Parizeau est le courtier d’assurance partenaire de la FECHIMM dans le cadre du programme ASSURANCES COOP. Communiquez avec notre équipe dédiée pour tous vos besoins d’assurance !



Pour d’autres conseils, consultez la section FAQ de notre site web au fechimm.coop/faq. CITÉCOOP /// 42



Automne 2018 /// 43



COMITÉ FEMMES >



PLU US DE 20 000 PRODU UITS EN LIGN NE



Grande sélection de produits



Des tendances et de l’inspiration n



Des capsuless vidéo et des articles



Des astuces et des conseils d’experts



Des promotions exclusives



Rendez-vous sur bmr.co



On investit votre argent dans



l’habitation com mmunautaire PAS dans



les pétrolières
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Une plante qui transpire 

Dans le pot contenant la plante, enfoncez une tige de plastique ou de bois plus grande que la plante. 4. Recouvrez complÃ¨tement de papier d'aluminium la terre ...
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Untitled - Coop alternatives 

Cet équipage connaît parfaitement toutes les règles de sécurité de vol. Ils ont évidemment un entraînement régulier au simulateur ! Ils connaissent le prescrit par.
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MacBook air - Coop UQAM 

19 aoÃ»t 2013 - Carte graphique IntelÂ® HD 5000. Thunderbolt et USB 3.0. WI-FI et Bluetooth 4.0. Lecteur de carte SD. Jusqu'Ã  12 heures d'autonomie. 1,35 Kg.
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Untitled - Coop alternatives 
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MacBook air - Coop UQAM 
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Coop Comax - OE -Expert-conseils ( + ) 

Lieu de travail : 4420, rue Saint-Pierre Ouest, Saint-Hyacinthe (QuÃ©bec) J2T 5G8. Statut : Permanent, minimum 32 heures par semaine. LES DÃ‰FIS QUE NOUS OFFRONS_______________________________________. Sous la supervision du directeur des ventes et d
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une page qui vend french pdf 

The Book une page qui vend french is free to download and read online at Online Ebook Library. Get une page qui vend french PDF file for free from our online ...
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une stratégie énergétique qui devrait inclure la 
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Une lettre qui en dit long 

Une lettre qui en dit long fiche. 2.2. RÃ©pondez aux questions suivantes de faÃ§on Ã  analyser le message de la lettre. 1 Qui a Ã©crit la lettre ? 2 Ã€ qui cette personne ...










 


[image: alt]





Une plante qui dÃ©fie la gravitÃ© 

Un grillage fin ou une moustiquaire. â€¢ Un marqueur ou du ruban cache. Manipulations. 1. Placez la plante sous une lampe ou un autre systÃ¨me d'Ã©clairage.
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La téléréalité : une mode qui passera… 

Grecs de l'Antiquité vouaient déjà un culte à la beauté. On peut certes déplorer que ce soit le seul modèle présenté dans les médias, mais on ne peut pas dire ...
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Liasse fiscale LES 7 EPIS, COOP BIO 
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COOP VIDÃ‰O DE MONTRÃ‰AL 

Bonne maÃ®trise de l'anglais. - Bonne connaissance de l'environnement Office (Word, Excel, Outlook, Powerpoint). - Connaissance de base de Photoshop â€“ un ...
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Coop d'initiation Ã  l'entrepreneuriat collectif (CIEC) 
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Coop Comax - OE-Expert-conseil vÃ©gÃ©tal - Anciens ITA 

l'industrie agroalimentaire rÃ©gionale. Nous sommes actuellement Ã  la recherche d'un(e) candidat(e) pour combler le poste suivant : EXPERT(E)-CONSEIL ...
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coop du monde by sharon pdf 

Get Free Read Online Ebook PDF coop du monde by sharon at our Ebook Library. Get coop du monde by sharon PDF file for free from our online library coop du ...
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L'ancienne coop transformÃ©e - Ville de Munster 
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